
CANADA 	 tt Chambre commerciale » 

PROVINCE DE QUÉBEC 	 COUR SUPÉRIEURE 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

No : 500-11-045951-148 	 DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION 
No dossier : 41-1828720 	 DE: 

SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE, 
personne morale sans but lucratif dûment constituée 
en vertu de la Partie III de la Loi sur les 
compagnies, L.R.Q. c. C-38 et ayant son siège 
social au 2113 32e  avenue, Montréal, Québec, 
H8T 3J1 

Débitrice 

-et- 

RICHTER GROUPE CONSEIL INC., personne 
morale dûment constituée ayant son siège social au 
1981 avenue McGill Collège, 12e  étage, Montréal, 
Québec, H3A 0G6 

Syndic 
-et- 

VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de 
droit public, dûment constituée, ayant sa place 
d'affaires en son Hôtel de ville au 275 rue Notre-
Dame Est, Montréal, province de Québec, H2Y 1 C6 

-et- 

BANQUE NATIONALE DU CANADA, banque à 
charte dûment constituée, ayant son siège social au 
600 rue de la Gauchetière Ouest, 4 e  étage, Montréal, 
Québec, H3B 4L2 

-et- 

DOMINIC DEVEAUX, homme d'affaires ayant 
son domicile au 1255 boul. Mattawa, Laval, 
Québec, H7P 5W7 

-et- 

FRÉDÉRIC BESSETTE, homme d'affaires ayant 
son domicile au 323, rue des Jonquilles, Saint-
Eustache, Québec, J7P 0A9 
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-et- 

MICHEL HÉBERT, homme d'affaires ayant son 
domicile au 7050, avenue Jean-Bourdon, Montréal, 
Québec, H4K 1 G6 

Mis en cause 

REQUÊTE POUR 
(i) PROROGER LE DÉLAI IMPARTI À LA DÉBITRICE EN VUE DE SOUMETTRE 

UNE PROPOSITION À SES CRÉANCIERS ET (ii) L'OCTROI DE POUVOIRS 
ADDITIONNELS AU CHEF DE LA RESTRUCTURATION FINANCIÈRE 

(Loi sur la faillite et l'insolvabilité, L.R.C. (1985) ch. B-3, articles 50.4 et 64.2 
(ci-après la « LFI »)) 

À L'UN DES JUGES DE LA COUR SUPÉRIEURE, SIÉGEANT EN CHAMBRE 
COMMERCIALE POUR LE DISTRICT DE MONTRÉAL, LA DÉBITRICE EXPOSE 
RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 

A. 	INTRODUCTION  

	

1. 	Aux termes de la présente Requête, la Débitrice Société de Vélo en Libre-Service 
(ci-après la « Débitrice » ou « SVLS ») demandera à cette Honorable Cour de : 

a) Proroger le délai lui étant imparti en vue de soumettre une proposition à ses 
créanciers de quarante-cinq (45) jours, soit jusqu'au 7 avril 2014  (ci-après la 
«Période Additionnelle »); 

b) Autoriser la Débitrice à constituer la Fiducie-CRO, tel que ce terme est ci-après 
défini; 

c) Conférer au CRO, tel que ce terme est ci-après défini, les pouvoirs nécessaires en 
vue de mener à terme la restructuration de la Débitrice; 

	

2. 	La Débitrice soumet au soutien des présentes un projet d'ordonnance comme PIÈCE R-1 
(ci-après le « Projet d'Ordonnance »); 

B. 	LES PARTIES 

3. 	SVLS est une personne morale sans but lucratif constituée en 2008 en vertu de la 
Partie III de Loi sur les compagnies, L.R.Q., c. C-38, dont l'objet est de promouvoir un 
mode de transport urbain alternatif consistant en un système de vélo en libre-service 
connu sous le nom de « BIXI », tel qu'il appert d'une copie d'un extrait du registre 
corporatif (CIDREQ) produite au soutien des présentes comme PIÈCE R-2; 
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4. 	Depuis la démission de Michel Philibert à titre de membre de SVLS le 7 février 2014, 
SVLS compte un seul membre, soit Monsieur Dominic Deveaux; 

	

5. 	La Mise en cause Banque Nationale du Canada (ci-après « BNC ») est le banquier 
d'opération de SVLS aux termes du Financement 2011, tel que ce terme est défmi 
ci-après; 

	

6. 	La Mise en cause Ville de Montréal, tel que plus amplement décrit ci-après: 

a) Est le seul créancier ayant publié des sûretés sur les actifs de SVLS; 

b) A cautionné les obligations de SVLS à l'endroit de la BNC; 

7. 	Monsieur Dominic Deveaux de la firme Evology Management Inc. a été retenu par SVLS 
afin de l'assister à titre de Chef de la restructuration (ci-après le « CRO »), dans les 
circonstances plus amplement décrites ci-après; 

8. Les Mis en cause Frédéric Bessette et Michel Hébert sont les deux (2) seuls 
administrateurs de la Débitrice (ci-après collectivement les « Administrateurs »); 

9. Le Syndic Richter Groupe Conseil Inc. (Raymond Massi, CA, CIRP) (ci-après le 
« Syndic ») a été nommé syndic à l'avis d'intention le 20 janvier 2014, dans les 
circonstances ci-après décrites; 

C. 	LE CONTEXTE 

10. SVLS est essentiellement le promoteur du système «BIXI » qui est un service 
complémentaire aux moyens de transport en commun traditionnels et qui consiste en un 
système de vélo offert en libre-service à partir de points d'ancrage équipés de bornes 
transactionnelles situées à des endroits stratégiques sur le territoire d'une municipalité 
donnée. Les usagers ont accès à ce système de vélo en utilisant une carte d'accès et 
moyennant une contrepartie monétaire établie en fonction du temps d'utilisation du vélo 
d'un point d'ancrage à un autre (ci-après le « Système BIXI »); 

11. SVLS emploie cinquante (50) employés à son siège social de Montréal. De plus, compte 
tenu du fait que près de 65 % des fournisseurs des composantes du Système BIXI sont 
des entreprises québécoises, SVLS est responsable de plus de 450 emplois directs et 
indirects au Québec; 

12. Le Système BIXI couvre désormais dix (10) arrondissements de la Ville de Montréal en 
plus des municipalités de Longueuil et de Westmount, soit un réseau qui comprend 
461 points d'ancrage et bornes transactionnelles, 5 120 vélos et plus de 80 000 membres; 

13. Depuis son lancement en 2009, SVLS a recensé plus de 17 000 000 de déplacements à 
partir du Système BIXI sur le territoire de la municipalité de Montréal; 

14. SVLS, parallèlement à l'implantation et à l'exploitation locale du Système BIXI, a 
consacré d'importants efforts à la promotion du Système BIXI auprès d'autres 
municipalités, le tout dans le but d'optimiser la rentabilité du Système BIXI; 
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15. Le Système BIXI est aujourd'hui disponible dans dix-sept (17) villes et deux (2) campus 
universitaires, dispersés sur trois (3) continents, parmi lesquelles l'on recense notamment 
Melbourne en Australie, Londres en Angleterre et plusieurs grands marchés américains, 
dont New York, Chicago, Boston, Washington et San Francisco; 

16. Au niveau international, le Système BIXI se traduit notamment par un réseau comptant 
37 000 vélos et ayant comptabilisé 61 000 000 déplacements à ce jour; 

D. 	L'ENDETTEMENT  

17. Le ou vers le 20 juin 2011 (ci-après le « Financement 2011 ») : 

a) La Ville de Montréal a consenti un prêt de 37 000 000 $ à SVLS afin de lui 
permettre de rembourser intégralement les avances consenties par Stationnement 
Montréal depuis sa création (ci-après le « Prêt Montréal »); 

b) SVLS, afin de garantir le Prêt Montréal, a consenti à la Ville de Montréal une 
hypothèque au montant de 44 400 000 $ sur l'universalité de ses biens meubles, 
tel qu'il appert d'une copie des extraits pertinents du Registre des droits réels et 
personnels mobiliers (ci-après l' « Hypothèque Montréal »); 

c) La BNC a mis à la disposition de SVLS un crédit d'opérations totalisant 
11 000 000 $ (ci-après le « Prêt BNC »); 

d) La BNC a mis à la disposition de SVLS un crédit d'affacturage pour un montant 
maximal de 60 000 000 $; 

e) La Ville de Montréal s'est portée caution envers la BNC des obligations de SVLS 
aux termes du Prêt BNC et de la Facilité d'Affacturage; 

18. 	En date du 31 décembre 2013 : 

a) Le solde du Prêt Montréal était de 31 250 000 $; 

b) Le solde du Prêt BNC était de 5 951 000 $; 

19. 	En plus du solde du Prêt Montréal et du Prêt BNC, en date du 31 décembre 2013, SVLS 
était endettée envers ses créanciers non garantis à hauteur de 16 408 000 $ (ci-après 
l' « Endettement Non Garanti »); 

E. 	LES DIFFICULTÉS FINANCIÈRES  

20. 	À l'origine, bien que SVLS prévoyait des pertes d'opérations reliées à l'exploitation et 
l'implantation du Système BIXI sur le territoire de la Ville de Montréal, SVLS prévoyait 
que ces pertes allaient être compensées par les profits qui seraient générés par la 
commercialisation et l'exportation du Système BIXI à l'étranger. Bref, le déficit 
opérationnel des activités locales de SVLS devait être compensé par les profits de ses 
activités internationales; 
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21. 	Tel qu'il appert des états financiers vérifiés, mais non approuvés de SVLS pour l'exercice 
se terminant le 31 décembre 2012 (ci-après les « EF 2012 »), dont copie est produite au 
soutien des présentes comme PIÈCE R-3, SVLS a éprouvé et continue d'éprouver 
d'importantes difficultés financières. En date du 31 décembre 2012 : 

a) Le déficit opérationnel de SVLS s'élevait à 6 460 698 $; 

b) Le déficit accumulé de SVLS totalisait 22 129 117 $; 

	

22. 	Tel que mentionné précédemment, l'opération du Système BIXI à Montréal est déficitaire 
depuis son lancement en 2009; 

	

23. 	Pour les raisons ci-après résumées, les revenus générés par la commercialisation du 
Système BIXI à l'international ont été insuffisants pour combler les pertes d'opérations 
reliées à l'exploitation du Système BIXI à Montréal : 

a) 	Difficultés relatives au Logiciel  : 

i) Une des composantes essentielles du Système BIXI est le logiciel de 
paiement et de gestion permettant à SVLS de débiter en temps réel le 
compte des usagers pour l'utilisation des vélos du Système BIXI et de 
gérer le bassin de vélos en vue de s'assurer d'une distribution qui est 
fonction de l'achalandage enregistré en temps réel auprès des bornes 
transactionnelles de chaque point d'ancrage. Ce logiciel permet le 
traitement et la transmission des données liées à l'utilisation du système 
par les usagers du Système BIXI à partir des bornes transactionnelles sises 
aux divers points d'ancrage du Système BIXI (ci-après le « Logiciel »); 

ii) Â l'origine, le Logiciel était fourni par 8D Technologies Inc. (ci-après 
« 8D »), fournisseur technologique retenu par SVLS; 

iii) En janvier 2011, tenant compte : 

1) des relations tendues entre SVLS et 8D; 

2) du désir de SVLS de maximiser les revenus découlant de la 
commercialisation et de l'exportation du Système BIXI à 
l'international tout en conservant le plein contrôle sur son 
portefeuille de produit; 

3) du souhait de SVLS de générer des revenus en facturant aux 
opérateurs étrangers des frais mensuels d'entretien et de 
développement liés au Système BIXI; et 

4) du désir de SVLS d'offrir un système de paiement et de gestion 
flexible ayant la capacité d'être adapté aux besoins précis de 
chaque municipalité, ce qui n'était pas possible avec le système 
mis de l'avant par 8D; 
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SVLS a décidé de développer son propre Logiciel; 

iv) Bien qu'elle ait été en mesure de développer son propre Logiciel, SVLS a 
éprouvé certaines difficultés techniques relativement au déploiement de 
celui-ci; 

v) Ces problèmes ont requis d'importants efforts de la part de SVLS pendant 
plusieurs mois et les coûts associés à une telle opération ont été beaucoup 
plus importants que prévus; 

b) 	Retenues du NYCBS et du CDT  : 

i) 

	

	New York City Bike Share (ci-après « NYCBS ») est l'opérateur du 
Système BIXI pour le marché de la ville de New York; 

ii) Les difficultés rencontrées par SVLS dans le cadre du développement du 
système de paiement et de gestion de SVLS et de son déploiement ont 
retardé le lancement du Système BIXI à New York de quelques mois 
(lancement prévu pour juillet 2012, retardé à mars 2013); 

iii) Le 14 juin 2013, NYCBS a transmis une mise en demeure à SVLS lui 
réclamant une somme de 10 216 431 $, dommages qu'elle estime avoir 
encourus suite aux problèmes rencontrés par SVLS dans le cadre du 
développement du système de paiement et de gestion de SVLS et du retard 
dans le lancement du Système BIXI sur le territoire de la ville de New 
York; 

iv) NYCBS doit approximativement 3 200 000 $ à SVLS (ci-après les « Dette 
NYCBS »); 

y) 	NYCBS refuse de payer la Dette NYCBS compte tenu de la Réclamation 
NYCBS; 

vi) Le 25 octobre 2013, le Chicago Department of Transportation - City of 
Chicago (ci-après le « CDT Chicago ») a transmis une lettre à Alta lui 
indiquant son mécontentement relativement au déploiement du Système 
BIXI sur le territoire de la ville de Chicago qui ne rencontrait pas les 
standards mis de l'avant dans l'entente conclue entre Alta et le CDT 
Chicago; 

vii) Alta est l'opérateur qui a été retenu par le CDT Chicago pour exploiter le 
Système BIXI sur le territoire de la ville de Chicago; 

viii) Aux termes de la Lettre CDT Chicago, CDT Chicago reconnaît devoir 
2 157 115 $, mais que compte tenu des prétendus dommages subis en 
raison des problèmes liés au déploiement du Système BIXI sur le territoire 
de la ville de Chicago, elle informe Alta Bicycle Share Company (ci-après 
« Alta ») qu' elle retient ce montant jusqu'à ce que ces problèmes soient 
résolus à son entière satisfaction; 
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ix) 	Les sommes retenues par NYCBS et le CDT Chicago totalisent près de 
5 400 000 $ (ci-après collectivement les « Retenues »); 

c) 	Crise de liquidités et incapacité de lever du financement intérimaire  : 

i) Les difficultés décrites précédemment ont eu un impact significatif sur les 
liquidités de SVLS; 

ii) Dans ce contexte que SVLS a entamé des démarches en vue d'obtenir un 
financement intérimaire, mais celles-ci se sont avérées infructueuses; 

F. 	L'AVIS D'INTENTION ET LE PROCESSUS DE SOLLICITATION 

24. Le 15 janvier 2014, la Ville de Montréal a transmis un préavis à SVLS conformément à 
l'article 244 de la LFI, tel qu'il appert d'une copie de ce préavis produite au soutien des 
présentes comme PIÈCE R-4; 

25. Le 20 janvier 2014, face aux difficultés financières ci-haut décrites, la Débitrice n'a eu 
d'autres alternatives que de recourir à la protection de la LFI et elle a produit un avis 
d'intention de soumettre une proposition à ses créanciers, tel qu'il appert d'une copie du 
certificat produit auprès du surintendant des faillites à cet égard produite au soutien des 
présentes comme PIÈCE R-5; 

26. L'objectif du processus entamé sous l'égide de la LFI est de permettre à SVLS, avec 
l'accord de la Ville, de mettre en place un processus de sollicitation relativement à ses 
actifs liés à ses opérations internationales et de conclure une transaction rapidement, le 
tout dans un contexte lui permettant de maximiser la valeur de réalisation de ces actifs; 

27. Le 7 février 2014, la Débitrice, avec l'assistance du Syndic, a mis en branle le processus 
de sollicitation, tel qu'il appert d'une copie des documents de sollicitation transmis à plus 
de 135 acquéreurs potentiels produite au soutien des présentes comme PIÈCE R-6; 

28. Le processus de sollicitation prévoit que les soumissions doivent être reçues par le Syndic 
au plus tard le 10 mars 2014  et que toute transaction doit être clôturée au plus tard le 
15 avril 2014; 

29. En date des présentes, une quinzaine d'acheteurs potentiels se sont déjà manifestés; 

G. 	LA PROROGATION DE DÉLAI POUR DÉPÔT D'UNE PROPOSITION  

30. Le délai imparti à la Débitrice pour soumettre une proposition à ses créanciers vient à 
échéance le 20 février 2014; 

31. Compte tenu du processus de sollicitation en cours, la Débitrice demande à cette 
Honorable Cour de proroger le délai lui étant imparti en vue de soumettre une proposition 
à ses créanciers pour la Période Additionnelle (7 avril 2014); 

32. La prorogation demandée aux termes de la présente Requête est la première demande à 
cet effet; 
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33. Compte tenu du fait que la date butoir pour la réception des soumissions aux termes du 
processus de sollicitation est fixée au 10 mars 2014 et que la date butoir pour la 
conclusion d'une transaction est fixée au 15 avril 2014, la Débitrice anticipe faire des 
avancées significatives durant la Période Additionnelle relativement à ses efforts de 
redressement; 

H. 	L'OCTROI DE POUVOIRS ADDITIONNELS AU CRO ET LA FIDUCIE CRO 

34. Le 16 septembre 2013, SVLS a retenu les services du CRO afin que celui-ci puisse : 

a) 	Poser un diagnostic opérationnel et l'assister dans l'amélioration de la 
performance de son entreprise; 

b) L'assister dans ses efforts visant à rationaliser les dépenses liées aux opérations de 
SVLS; 

c) Identifier et mettre en place les conditions requises pour la vente de l'entreprise 
de SVLS et /ou des actifs y étant liés; 

d) Entamer et/ou reprendre les discussions avec certains des soumissionnaires ayant 
participé au Processus de Sollicitation PWC dans l'optique de conclure une 
transaction rapidement; et 

e) Établir un plan  de restructuration; 

35. Depuis sa nomination, le CRO est au coeur de toutes les décisions opérationnelles et 
stratégiques de SVLS; 

36. Les Administrateurs ont exprimé le souhait de quitter leur fonction; 

37. Dans ce contexte, SVLS demande à cette Honorable Cour d'octroyer au CRO les 
pouvoirs décrits au Projet d'Ordonnance afin que ce dernier puisse mener à termes le 
processus de sollicitation et les efforts de redressement de SVLS en découlant; 

38. Le CRO connaît très bien la structure opérationnelle de SVLS et est dans une meilleure 
position pour analyser les soumissions qui seront éventuellement reçues dans le cadre du 
processus de sollicitation; 

39. SVLS soumet respectueusement à cette Honorable Cour que l'octroi des pouvoirs décrits 
au Projet d'Ordonnance permettra de mieux atteindre l'objectif de maximisation la valeur 
de réalisation des actifs de SVLS et de conclure une transaction rapide, le tout dans le 
meilleur intérêt de ses créanciers; 

40. Afin d'indemniser le CRO contre d'éventuelles réclamations en relation avec l'exercice 
de ses fonctions et pouvoirs décrits au Projet d'Ordonnance, SVLS souhaite mettre en 
place une fiducie dont elle sera la constituante et dont le CRO sera le bénéficiaire; 

41. Afin de constituer la fiducie et de protéger adéquatement le CRO, une somme de 
300 000 $ sera virée dans cette fiducie; 
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42. SVLS soumet qu'elle doit être autorisée à affecter la somme de 300 000 $ lors de la 
constitution de la Fiducie-CRO en confoituité avec les conclusions du Projet 
d' Ordonnance; 

43. Le Syndic et la Ville de Montréal, unique créancier garanti de la Débitrice, consentent à 
l'octroi au CRO des pouvoirs décrits au Projet d'Ordonnance; 

I. 	CONCLUSIONS RECHERCHÉES  

44. Compte tenu de ce qui précède, SVLS soumet respectueusement à cette Honorable Cour 
qu'une ordonnance prenant la forme du Projet d'Ordonnance (R-1) doit être rendue; 

45. Dans un contexte de faillite, la valeur de l'entreprise de SVLS, de la marque « BIXI » et 
ses actifs de SVLS serait grandement réduite, la Ville de Montréal subirait une perte 
importante relativement au Prêt Montréal et au Prêt BNC et les créanciers non garantis ne 
recevraient aucun dividende; 

46. La Ville de Montréal consent aux conclusions recherchées aux termes du Projet 
d' Ordonnance; 

47. Le Syndic consent aux conclusions recherchées aux termes du Projet d'Ordonnance, tel 
qu'il appert d'une copie de son rapport produite au soutien des présentes comme 
PIÈCE R-7 (ci-après le «  Rapport  du Syndic »); 

48. Tel qu'il appert de l'état de l'évolution de l'encaisse en annexe au Rapport du Syndic, 
SVLS bénéficie de liquidités suffisantes pour continuer ses opérations durant la Période 
Additionnelle; 

49. L' émission des ordonnances recherchées aux termes du Projet d' Ordonnance ne causera 
aucun préjudice aux créanciers de SVLS, au contraire, elle permettra une valorisation 
optimale de son entreprise et de ses actifs; 

50. La présente Requête est bien fondée en faits et en droit; 

POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL : 

1. 	ACCORDER la Requête pour (i) proroger le délai imparti à la Débitrice en vue de 
soumettre une proposition à ses créanciers et (ii) l'octroi de pouvoirs additionnels au 
Chef de la Restructuration Financière (ci-après la « Requête »); 
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2. RENDRE une ordonnance prenant la forme et la substance du projet d'ordonnance 
produit au soutien de la présente Requête comme PIÈCE R-1; 

3. LE TOUT sans frais. 

Montréal, ce 14 février 2014 

1-6 9/ 	(---re.t 	v% Oz/  
Pas ken Martineau Du oulin S.E. C.R.L., s.r.l. 
Procureurs de la Débitrice Société Vélo Libre-
Service 



DÉCLARÉ SOLENNELLEMENT devant moi 
à Laval, ce 14 février 2014 

Commi aire à l'assermentation 

AFFIDAVIT 

Je, soussigné, Dominic Deveaux, F. Adm. A., cmc, exerçant ma profession et ayant mon 
domicile professionnel au 1255 boul. Mattawa, Laval, Québec, H7P 5W7, déclare 
solennellement ce qui suit : 

1. Je suis le représentant dûment autorisé de la Mise en cause Gestion Evologie Inc. / 
Evology Management Inc., retenu titre de chef de la restructuration de la Débitrice; 

2. À ce titre, j'ai connaissance personnelle des faits allégués dans la présente Requête pour 
(i) proroger le délai imparti à la Débitrice en vue de soumettre une proposition à ses 
créanciers et (ii) l'octroi de pouvoirs additionnels au chef de la restructuration 
financière; 

3. Ces faits sont vrais. 

ET J'AI SIGNÉ : 



AVIS DE PRÉSENTATION 

À : M. Raymond Massi 
RICHTER GROUPE CONSEIL INC 
1981 avenue McGill Collège 
12e  étage 
Montréal, Québec, H3A 0G6  

À : 	Me Patrice Benoit 
Gowling Lafleur Henderson 
1 place Ville-Marie 
37e étage 
Montréal QC H3B 3P4 

À : 

À : 

DOMINIC DEVEAUX 	 À : 
1255 boul. Mattawa 
Laval, Québec, H7P 5W7 

Me Gérald Kandestin 	 À : 
Kugler, Kandestin s.e.n.c.r.I., l.l.p. 
1, place Ville-Marie 
Bureau 2101 
Montréal QC H3B 2C6 

Procureurs de CMP Advanced 
Mechanical Solutions Ltd. & Devinci 
Cycles Inc. 

Procureurs de la Ville de Montréal 

FRÉDÉRIC BESSETTE 
323, rue des Jonquilles 
Saint-Eustache, Québec, J7P 0A9 

MICHEL HÉBERT 
7050, avenue Jean-Bourdon 
Montréal, Québec, H4K 1 G6 

À: À: Me Philippe Bélanger McCarthy 
Tétrault s.e.n.c.r.I., s.r.l. 
1000 rue de la Gauchetière Ouest 
Bureau 2500 
Montréal QC H3B 0A2 

Procureurs de Banque Nationale du 
Canada 

Me Gary Rivard 
Heenan Blaikie sencrl-srl 
1250, boul. René-Lévesque Ouest 
Bureau 2500 
Montréal QC 113B 4Y1 

Procureurs de 8D Technologies Inc. 

PRENEZ AVIS que la présente Requête pour (i) proroger le délai imparti à la Débitrice en vue 
de soumettre une proposition à ses créanciers, (ii) disposer d'actifs hors du cours normal de ses 
affaires, et (iii) l'octroi de pouvoirs additionnels au chef de la restructuration financière sera 
présentée pour adjudication devant l'un des juges de la Cour Supérieure siégeant en Chambre 
commerciale pour le district de Montréal, le mardi 18 février 2014 à 9h00 en salle 16.10, ou 
aussitôt que conseil pourra être entendu au Palais de justice de Montréal, sis au 1, rue Notre-
Dame Est, Montréal. Québec H2Y 1B6. 
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VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE.  
2  

Montréal, ce 14 février 2014  

~cO 	 r £ 7- 4t (_5770Z/

Fasken Marineau DuMoulin S.E.N.C.2.L. ,  s.r.  
Procureurs de la Débitrice Société Vélo Libre-
Service  
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CANADA 	 « Chambre commerciale » 

PROVINCE DE QUÉBEC 	 COUR SUPÉRIEURE 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

No : 500-11-045951-148 	 DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION 
No dossier : 41-1828720 	 DE : 

SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE, 

Débitrice 

-et-

RICHTER GROUPE CONSEIL INC., 

Syndic 
-et- 

VILLE DE MONTRÉAL, 
-et-
BANQUE NATIONALE DU CANADA, 
-et-
DOMINIC DEVEAUX, 
-et- 
FRÉDÉRIC BESSETTE, 
-et- 

MICHEL HÉBERT, 

Mis en cause 

LISTE DE PIÈCES DE LA DÉBITRICE 

PIÈCE R-1: 	Projet d'ordonnance. 

PIÈCE R-2: 	Extrait du registre corporatif (CIDREQ) de Société de Vélo en Libre- 
Service (« SVLS »). 

PIÈCE R-3: 	États financiers vérifiés, mais non approuvés de Société de vélo en libre- 
service pour l'exercice se terminant le 31 décembre 2012. 

PIÈCE R-4: 	Préavis 244 LFI de la Ville de Montréal 
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PIÈCE R-5: 	Certificat de l'avis d'intention de SVLS de soumettre une proposition à 
ses créanciers produit auprès du surintendant des faillites le 20 janvier 
2014. 

PIÈCE R-6: 	Documents de sollicitation. 

PIÈCE R-7: 	Rapport  du Syndic. 

Montréal, ce 14 février 2014 

Fasken Mrtineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.1. 
Procureurs de la Débitrice Société Vélo Libre-
Service 
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-et-


RICHTER GROUPE CONSEIL INC.,


Syndic
-et-


VILLE DE MONTREAL
-et-
BANQUE NATIONALE DU CANADA,
-et-
DOMINIC DEVEAUX
-et-
FREDERIC BESSETTE
-et-


MICHEL HEBERT


Mis en cause
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PIECE R-


PIECE R-
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Service ((( SVLS ))).


PIECE R- Etats financiers verifies , mais non approuves de Societi de vilo en libre-
service pour l' exercice se terminant Ie 31 decembre 2012.


PIECE R - Preavis 244 LFI de la Vile de Montreal
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Certificat de l' avis d' intention de SVLS de soumettre une proposition a
ses creanciers produit aupres du surintendant des failltes Ie 20 janvier
2014.


Documents de sollcitation.


Rapport du Syndic.


Montreal, ce 14 fevrier 2014








SUPERIOR COURT 
(Commercial Division) 


CANADA 
PROVINCE OF QUÉBEC 
DISTRICT OF MONTREAL 


No. 500-11-045951-148 


DATE: February 18, 2014 


PRESIDING : 


IN THE MATTER OF THE NOTICE OF INTENTION OF: 


SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE / PUBLIC BIKE SYSTEM COMPANY 


Debtor 


-and- 


RICHTER GROUPE CONSEIL INC. 


Trustee 


-and-


THE CITY OF MONTREAL 


-and-


NATIONAL BANK OF CANADA 


-and-


DOMINIC DEVEAUX 


-and- 


FRÉDÉRIC BESSETTE 


-and-


MICHEL HÉBERT 


Mis en cause 
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ORDER 


[1] ON READING the « Motion to (i) extend the delay to submit a proposal to its creditors and 
to (ii) grant additional powers to the Chief restructuring Officer (hereinafter the "Motion"), 
the affidavit and the exhibits in support thereof, as well as the report of Richter Groupe 
Conseil Inc. (hereinafter the "Trustee"), dated February 12, 2014; 


[2] CONSIDERING the service of the Motion on all interested pa rties; 


[3] CONSIDERING the representations of the parties and the consent of the sole secured 
creditor of the Debtor, the City of Montreal, to the conclusions sought pursuant to the Motion; 


[4] CONSIDERING the provisions of the Bankruptcy and Insolvency Act (hereinafter 
the "BIA"); 


FOR THESE REASONS, THE COURT: 


GENERAL  


[5] GRANTS the Motion; 


[6] DECLARES that sufficient prior notice of the presentation of the Motion has been given by 
the Debtor to interested pa rties, including the secured creditors who are likely to be affected 
by the charges created herein; 


EXTENSION OF THE DELAY TO SUBMIT A PROPOSAL 


[7] EXTENDS the delay for the Debtor Société de vélo en libre-service / Public Bike System 
Company (hereinafter the "Debtor") to submit a proposal to its creditors to April 7, 2014; 


ADDITIONAL POWERS TO THE CRO 


[8] ORDERS that the Mise en cause Dominic Deveaux in its capacity of Chief restructuring 
Officer (hereinafter the "CRO") shall have and may exercise and perform the powers, 
responsibilities and duties traditionally reserved to the directors, officers and members of the 
Debtor, and without limiting the generality of the foregoing, the CRO shall have the following 
powers, responsibilities and duties (hereinafter the "CRO Powers and Duties"): 


(a) 	To manage the business, affairs and restructuring process of the Debtor, in the name of 
and on behalf of the Debtors; 


(b) 	Take such steps as in the opinion of the CRO are necessary or appropriate to maintain 
control over all receipts and disbursements of the Debtor, including, without 
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limitation, take such steps as necessary or desirable to control and use all bank 
accounts of the Debtor; 


(c) Ensure that Dominic Deveaux or such other persons as he designates in writing (each, 
a "CRO Signing Officer") shall become signing officers of all bank accounts of the 
Debtor and the Debtor's banks are hereby directed, when notified in writing by the 
CRO, to revoke any existing signing authorities and act on the instructions only of 
such CRO signing officers; 


(d) Retain and terminate the employment or remaining services contracts of employees, 
agents or consultants and otherwise deal with human resources and other 
organizational issues on behalf of the Debtor; 


(e) Represent the Debtor in any negotiations with any party; 


(f) Retain such agents and advisors that the CRO considers necessary or appropriate on 
whatever basis, including temporary, to assist the CRO in exercising the CRO Powers 
and Duties; 


(g) Communicate with and provide information to the Trustee regarding the business and 
affairs of the Debtor; 


(h) Such other duties or powers that the CRO may agree to and which are approved by the 
Trustee or by order of this Cou rt; and 


(i) Take all such steps and actions, enter into and execute all such agreements and 
documents and incur such expenses and obligations necessary or incidental to the 
exercise of the CRO Powers and Duties, as are reasonably required to carry out the 
provisions of this Order, including in the name and on behalf of the Debtor, as 
applicable; 


provided that in each case such actions, agreements, expenses and obligations, shall be 
construed to be those of the Debtor and not of the CRO or any of its shareholders, directors, 
officers, employees, or advisors, the CRO acting for and in the name of the Debtor; 


[9] ORDERS that the Debtor and its members, officers, directors, employees, servants, agents 
and representatives (hereinafter the "Company Persons") shall cooperate fully with the CRO 
in the exercise and performance of its Powers and Duties. Without limiting the generality of 
the foregoing, the Company Persons shall provide the CRO with such access to the Debtor's 
books, records, assets and premises as the CRO may require to exercise its Powers and 
Duties; 


[10] ORDERS that the CRO shall incur no liability or obligation as a result of its engagement or 
the fulfillment of its duties in the carrying out of the provisions of its engagement or as may 
be ordered by this Court, save and except for gross negligence or wilful misconduct on its 
part, and no action or other proceeding shall be commenced against the CRO as a result of or 
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relating in any way to its engagement as CRO, the fulfillment of its duties as CRO or the 
carrying out of any of the orders of this Cou rt, except with prior leave of this Court; 


[11] ORDERS that the CRO may resign or may be removed by order of this Cou rt ; 


[12] ORDERS that the appointment of the CRO and the granting of the Powers and Duties 
hereunder shall not constitute a sale or disposition of the business or the sale or disposition of 
any of the Property (as defined hereinafter); 


[13] ORDERS that the CRO shall be subject to the supervisory jurisdiction of the Cou rt ; 


[14] ORDERS that the CRO may apply to this Cou rt  from time to time for advice and directions 
concerning its Powers and Duties or any other relevant matter; 


[15] ORDERS that none of the CRO or any of the employees or consultants of the CRO shall be 
deemed to be a director or an officer of the Debtor; 


[16] DECLARES that the CRO in the exercise of its Powers and Duties shall not be considered as 
a successor employer; 


CRO TRUST 


[17] ORDERS that the Debtor shall indemnify the CRO from all claims relating to any obligations 
or liabilities it may incur in connection with the performance and execution of its Powers and 
Duties, except where such obligations or liabilities were incurred as a result of the CRO's 
gross negligence, wilful misconduct or gross or intentional; 


[18] AUTHORIZES the Debtor, as settlor, to constitute a trust for the benefit of the CRO, by 
transferring $300 000  to Richter Groupe Conseil Inc., acting as trustee, the whole with a view 
to secure the indemnity provided at paragraph 17 of this Order (hereinafter the "CRO Trust"); 


[19] ORDERS that, notwithstanding any language in any applicable insurance policy to the 
contrary, (i) no insurer shall be entitled to be subrogated to or claim the benefit of the CRO 
Trust, and (ii) the CRO shall only be entitled to the benefit of the CRO Trust to the extent that 
it does not have coverage under any directors' and officers' insurance policy, or to the extent 
that such coverage is insufficient to pay amounts for which the CRO is entitled to be 
indemnified in accordance with paragraph 17 of this Order; 


GENERAL PROVISIONS RELATING TO THE TRUST 


[20] DECLARES that the CRO Trust (hereinafter collectively the "Trust") shall be valid and 
enforceable and shall not otherwise be limited or impaired in any way by: (i) the Motion and 
the declaration of insolvency made therein; (ii) any petition for a receivership order filed 
pursuant to the BIA in respect of the Debtor or any receivership order made pursuant to any 
such petition or any assignment in bankruptcy made or deemed to be made in respect of the 
Debtor; or (iii) any negative covenants, prohibitions or other similar provisions with respect to 
borrowings, incurring debt or the creation of encumbrances, contained in any agreement, 
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lease, sub-lease, offer to lease or other arrangement which binds the Debtor (each a "Third 
Party Agreement"), and notwithstanding any provision to the contrary in any Third Pa rty 
Agreement: 


(a) The creation of any of the Trust shall not create or be deemed to constitute a breach by 
the Debtor of any Third Party Agreement to which it is a party; and 


(b) Any of the beneficiaries of the Trust shall not have liability to any person whatsoever 
as a result of any breach of any Third Pa rty Agreement caused by or resulting from the 
creation of the Trust; 


[21] DECLARES that notwithstanding: (i) the Motion and any declaration of insolvency made 
therein, (ii) any petition for a receivership order filed pursuant to the BIA in respect of the 
Debtor and any receivership order allowing such petition or any assignment in bankruptcy 
made or deemed to be made in respect of the Debtor, and (iii) the provisions of any federal or 
provincial statute, the payments or disposition of property made by the Debtor pursuant to this 
Order and the granting of the Trust, do not and will not constitute settlements, fraudulent 
preferences, fraudulent conveyances or other challengeable or reviewable transactions or 
conduct meriting an oppression remedy under any applicable law; 


[22] DECLARES that the Trust shall be valid and enforceable as against all persons, including, 
without limitation, any trustee in bankruptcy, receiver, receiver and m anager or interim 
receiver of the Debtor, for all purposes; 


MISCELLANEOUS  


[23] DECLARES that the Order, the Motion and the affidavit do not, in and of themselves, 
constitute a default or failure to comply by the Debtor under any statute, regulation, license, 
permit, contract, permission, coven ant, agreement, undertaking or any other written document 
or requirement; 


[24] DECLARES that the Trustee, with the prior consent of the Debtor, shall be authorized to 
apply as it may consider necessary or desirable, with or without notice, to any other cou rt  or 
administrative body, whether in Canada, the United States of America or elsewhere, for 
orders which aid and complement the Order and any subsequent orders of this Cou rt  and, 
without limitation to the foregoing, an  order under Chapter 15 of the U.S., Bankruptcy Code, 
for which the Trustee shall be the foreign representative of the Debtor. All cou rts and 
administrative bodies of all such jurisdictions are hereby respectively requested to make such 
orders and to provide such assistance to the Trustee as may be deemed necessary or 
appropriate for that purpose; 
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[25] REQUESTS the aid and recognition of any Court or administrative body in any Province of 
Canada and any Canadian federal cou rt  or administrative body and any federal or state cou rt  
or administrative body in the United States of America and any court  or administrative body 
elsewhere, to act in aid of and to be complementary to this Court  in carrying out the terms of 
this Order; 


[26] ORDERS the provisional execution of this Order notwithstanding appeal and without the 
requirement to provide any security or provision for costs. 


[27] WITHOUT COSTS. 
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Registraire  
des entreprises  


~~  


Québec ri cm  


Rechercher une entreprise au registre  


État de renseignements d'une personne morale au registre des entreprises  


Renseignements en date du 2014-02-10 16:23:47  


État des informations  


Identification de l'entreprise  


Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) 	 1165394868  


Nom 	 SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE  


Version du nom dans une autre langue 	 PUBLIC BIKE SYSTEM COMPANY  


Adresse du domicile  


Adresse  2113, 32 IÈME AVENUE  
MONTRÉAL (QUÉBEC)  
H 8T3J 1  


Adresse du domicile élu  


Adresse 	 Aucune adresse  


Immatriculation  


Date d'immatriculation 	 2008-09-09  


Statut 	 Immatriculée  


Date de mise à jour du statut 	 2008-09-09  


Date de fin de l'existence 	 Aucune date de fin d'existence n'est déclarée au  
registre.  


Forme juridique  


Forme juridique 
	


Personne morale sans but lucratif  


Date de la constitution 
	


2008-09-09 Constitution  


Régime constitutif  


http s : //www. regi streentreprises . gouv. qc.  ca/RQAnonyme  GR/GR/GR03 /GR03 A2_  19A_PI ... 2014-02-10  
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Régime courant 


Dates des mises à jour 


Date de mise à jour de l'état de renseignements 


Date de la dernière déclaration de mise à jour 
annuelle 


Date de fin de la période de production de la 
déclaration de mise à jour annuelle de 2014 


Date de fin de la période de production de la 
déclaration de mise à jour annuelle de 2013 


QUÉBEC: Loi sur les compagnies, Partie 3 (RLRQ, C. 
C-38) 


QUÉBEC : Loi sur les compagnies, Partie 3 (RLRQ, C. 
C-38) 


2014-01-17 


2013-06-17 2012 


2015-07-01 


2014-07-01 


Faillite 


L'entreprise n'est pas en faillite. 


Fusion et scission 


Aucune fusion ou scission n'a été déclarée. 


Continuation et autre transformation 


Aucune continuation ou autre transformation n'a été déclarée. 


Liquidation ou dissolution 


Aucune intention de liquidation ou de dissolution n'a été déclarée. 


Activités économiques et nombre de salariés 


1er  secteur d'activité 


Code d'activité économique (CAE) 


Activité 


Précisions (facultatives) 


2e  secteur d'activité 


Aucun renseignement n'a été déclaré. 


Nombre de salariés 


Nombre de salariés au Québec 


9919 


Autres services de location 


PROMOUVOIR SYSTÈME DE VÉLO EN LIBRE-
SERVICE OFFRIR SYST. AU  PUBLIC MODE DE 
TRANSPORT URBAIN ALTERNATIF QUI 
CONSISTE... 


https://www.registreentreprises.gouv.qc. ca/RQAnonymeGR/GR/GR03/GR03A2_19A  PI... 2014-02-10 







Nom de famille 


Prénom 


Date du début de la charge 


Date de fin de la charge 


Fonctions actuelles 


Adresse 


Administrateur 


Bessette 


Frédéric 


2011-09-30 


323 RUE des Jonquilles Saint-Eustache Québec 
J7P0A9 Canada 


Nom de famille 


Prénom 


Fonction 


Adresse 


PHILIBERT 


MICHEL 


Président 


1041 rue Stephens Verdun Québec H4H2H1 
Canada 
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Administrateurs, dirigeants et fondé de pouvoir 


Liste des administrateurs 


Nom de famille 	 Hébert 


Prénom 	 Michel 


Date du début de la charge 	 2011-09-30 


Date de fin de la charge 


Fonctions actuelles 


Adresse 


Administrateur 


7050 ay. Jean-Bourdon Montréal (Québec) H4K1G6 
Canada 


Dirigeants non membres du conseil d'administration 


Fondé de pouvoir 


Aucun renseignement n'a été déclaré. 


Administrateurs du bien d'autrui 


Aucun administrateur du bien d'autrui n'a été déclaré. 


Établissements 


Aucun établissement n'a été déclaré. 


Documents en traitement 


Aucun document n'est actuellement traité par le Registraire des entreprises. 


https://www.registreentreprises.gouv. gc.ca/RQAnonymeGR/GR/GR03/GR03A2_19A_PI.. . 2014-02-10 
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Index des documents 


Documents conservés 


Type de document 
	


Date de dépôt au 
registre 


Appel 


Décision du Registraire des entreprises 


Décision du Registraire des entreprises 


Déclaration de mise à jour courante 


Règlement concernant la modification d'un nom, du siège ou du nombre 
d'administrateurs 


DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2012 


Déclaration de mise à jour courante 


Déclaration de mise à jour courante 


Règlement concernant la modification d'un nom, du siège ou du nombre 
d'administrateurs 


Déclaration de mise à jour courante 


Déclaration de mise à jour courante 


Déclaration de mise à jour courante 


Déclaration de mise à jour courante 


Déclaration de mise à jour courante 


DÉCLARATION DE MISE À JOUR ANNUELLE 2011 


Déclaration modificative 


État et déclaration de renseignements 2010 


Déclaration modificative 


Déclaration modificative 


Déclaration annuelle 2009 


Changement de siège 


Déclaration modificative 


Changement du nombre d'administrateurs 


Déclaration initiale 


Certificat de constitution 


2012-06-06 


2011-11-10 


2011-11-10 


2014-01-17 


2014-01-15 


2013-06-17 


2013-06-10 


2013-04-29 


2013-04-26 


2012-12-05 


2012-10-17 


2011-10-07 


2011-09-26 


2011-06-13 


2011-05-30 


2010-10-28 


2010-08-03 


2010-06-22 


2010-05-27 


2010-03-23 


2009-10-28 


2009-07-28 


2009-07-28 


2008-11-06 


2008-09-09 


Index des noms 


Date de mise à jour de l'index des noms 
	


2011-09-26 


Nom 


   


Nom 	 Versions du nom 
dans une autre 


langue 	 ................................................................................................ 
SOCIÉTÉ DE VÉLO PUBLIC BIKE SYSTEM 
EN LIBRE-SERVICE COMPANY 


Date de 
déclaration du 


nom 


2008-09-09 


. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 


Date de déclaration Situation 
du retrait du nom 


En 
vigueur 


    


Autres noms utilisés au Québec 


https://www.registreentreprises.gouv.qc. ca/RQAnonymeGR/GR/GR03/GR03A2_19A  PI... 2014-02-10 







Date de déclaration Situation 
du retrait du nom 


En 
vigueur 


En 
vigueur 


En 
vigueur 


En 
vigueur 


En 
vigueur 


En 
vigueur 
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Autre nom 	Versions du nom 	Date de 
dans une autre 	déclaration du 


langue 	 nom 


BIXI 	 2010-06-22 


BIXI BIKE 	 2010-06-22 


BIXI VÉLO 	 2010-06-22 


PBSC SOLUTIONS 	 2010-10-28 


PBSC solutions 	PBSC Urban Solutions 2011-09-26 
urbaines 


SOCIÉTÉ DE VÉLO EN 	 2008-11-06 
LIBRE -SERVICE 


Québec ON 
© Gouvernement du Québec 


https://www.registreentreprises.gouv.gc.ca/RQAnonymeGR/GR/GR03/GR03 A2_19A_PI.. . 2014-02-10 
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Notes complémentaires 
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1, Place Ville Marie 
Bureau 000 
Montréal QC H3B 4T9 
Canada 
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www.doIoitte.ca  


Rapport de l'auditeur indépendant 


(Texte à venir) 


Le • 


CPA auditeur, CA, permis de comptabilité publique n°  A121501 







SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
État de la (situation financière 


31 décembre 
2012 


31 décembre 
2011 


Actifs financiers 


$ $ 


Encaisse - 1 861 564 
Débiteurs (note 3) 1 603 243 3 871 973 
Travaux en cours - 634 590 
Stocks 718 084 462 826 
Actifs financiers des activités abandonnées (note 4) 12 792 715 4 169 382 
Avance à CycloChrome (note 5) 47 850 95 000 
Placement dans une société non contrôlée (note 10) 10 10 


15 161 902 11 095 345 


Passif 
Emprunt bancaire (note 6) 7 668 870 - 
Créditeurs et charges à payer 2 904 936 4 763 483 
Revenus reportés 4 294 007 5 170 211 
Passifs des activités abandonnées (note 4) 10 785 936 985 776 
Dette à long terme (note 7) 33 000 000 35 750 000 


58 653 749 46 669 470 


Dette nette (43 491 847) (35 574 125) 


Actifs non financiers 
Frais payés d'avance 398 531 121 634 
Actifs non financiers des activités abandonnées (note 4) 2 239 197 1 980 033 
Immobilisations corporelles (note 8) 18 725 002 17 804 039 


21 362 730 19 905 706 


Déficit accumulé (22 129 117) (15 668 419) 


Pérennité de la Société (note 1) 
Engagements et éventualités (note 9) 


Au nom du conseil 


, administrateur 


	 , administrateur 


Page 3 de 21 







SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
État des résultats 


Budget pour 
l'exercice 


clos le 
31 décembre 


2012 
(non audité) 


Réel 
pour l'exercice 


clos le 
31 décembre 


2012 


Réel 
pour l'exercice 


de 11 mois 
clos le 


31 décembre 
2011 


Revenus 
Abonnements et location de vélos 5 024 409 3 830 034 3 795 613 
Développement du concept de vélo 


en libre-service à l'étranger 15 368 200 5 205 686 19 240 615 
Revenus de commandites et de publicité 1 727 700 1 665 561 1 096 282 
Autres revenus 99 500 101 371 53 906 


22 219 809 10 802 652 24 186 416 


Charges 
Coûts des ventes 10 603 621 2 742 267 16 092 214 
Dépenses d'opérations, de ventes 


et d'administration 9 533 124 8 973 596 6 890 461  
Amortissement des immobilisations corporelles 2 267.  330 2 699 646 2 519 782  
Intérêts sur la dette à long terme 682 500 687 500 423 727 
Autres frais financiers 593 743 398 540 16 046 


23 680 318 15 501 549 25 942 230 


Déficit de l'exercice avant les activités abandonnées (1 460 509) (4 698 897) (1 755 814) 


Résultats nets des activités abandonnées (note 4) 12 246 721 (1 761 801) , 	(3 064 964) 


Excédent (déficit) de l'exercice 10 786 212 (6 460 698) (4 820 778) 
Déficit accumulé au début de l'exercice (15 668 419) (15 668 419) (10 847 641) 
Déficit accumulé à la fin de l'exercice (4 882 207) (22 129 117) ( 15 668 419) 
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SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
État de la variation de la dette nette 


Budget pour 	 Réel 
l'exercice 	Réel 	pour l'exercice 


clos le 	pour l'exercice 	de 11 mois 
31 décembre 	clos le 	clos le 


2012 	31 décembre 	31 décembre 
(non  audité) 	2012 	 2011  


$ 	 $ 	 $ 


Excédent (déficit) de l'exercice 10 786 212 (6 460 698) (4 820 778) 


Variation des immobilisations 
Acquisitions (4 223 740) (3 620 609) (4 063 048) 
Produit de cession 819 854 
Amortissement 2 620 913 2 699 646 2 519 782 
Perte à la cession 92 810 
Variation - activités abandonnées - 172 885 127 136 


(1 602 827) (748 078) (503 466) 


Variation des autres actifs non financiers 
Avances à des fournisseurs 6 485 
Frais payés d'avance - (276 897) 181 741 
Variation des autres actifs non financiers - 


activités abandonnées (432 049) (400 976) 
- (708 946) (212 750) 


Variation de la dette nette 9 183 385 (7 917 722) (5 536 994) 
Dette nette au début de l'exercice (35 574 125) (35 574 125) (30 037 131) 


Dette nette à la fin de l'exercice (26 390 740) (43 491 847) (35 574 125) 
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SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
État des flux de trésorerie 


Pour l'exercice 
Pour l'exercice 
	


de 11 mois 
clos le 	clos le 


31 décembre 
	


31 décembre 
2012 2011 


Activités de fonctionnement 
Déficit de l'exercice avant les activités abandonnées (4 698 897) (1 755 814) 
Éléments sans effet sur la trésorerie : 


Amortissement des immobilisations corporelles 2 699 646 2 519 782 
Perte à la cession d'immobilisations corporelles - 92 810 
Amortissement des immobilisations corporelles incluses 


dans les activités abandonnées 403 952 291 759 
(1 595 299) 1 148 537 


Variation nette des éléments hors caisse (note 11) (316 436) 2 121 063 
Activités de fonctionnement des activités abandonnées ( note 4) (1 017 023) (4 304 333) 


(2 928 758) (1 034 733) 


Activités de financement 
Dette à long terme 37 000 000 
Emprunt bancaire 7 668 870 
Remboursement du capital sur la dette à long terme (2 750 000) (1 250 000) 


 de l'avance due à SCSM (33 172 552) 
4 918 870 2 577 448 


Activités d'investissement 
Acquisition d'immobilisations corporelles (3 620 609) (4 063 048) 
Produit de cession des actifs immobilisés - 819 854 
Activités d'investissement dans les immobilisations 


corporelles incluses dans les activités abandonnées (231 067) (164 623) 
(3 851 676) (3 407 817) 


Activités de placement 
Placement dans une société non contrôlée (10) 
Produit de cession de placement 1 760 000 


1 759 990 


Diminution de la trésorerie (1 861 564) (105 112) 
Trésorerie au début de l'exercice 1 861 564 1 966 676 


Trésorerie à la fin de l'exercice 1 861 564 


Intérêts payés 687 500 423 727 
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SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2012 


1. Constitution et nature des activités et pérennité de la Société 


a) Constitution et nature des activités 


Société de vélo en libre-service (la « Société »), constituée le 8 septembre 2008 en vertu de la 
Partie Il de la Loi sur les compagnies (Québec), est un organisme sans but lucratif exempt d'impôt 
sur le revenu. La Société a pour mandat d'offrir et d'exploiter des systèmes de vélo en libre-service 
afin de promouvoir un mode de transport urbain alternatif. 


b) Pérennité de la Société 


Les présents états financiers ont été préparés à partir des méthodes comptables qui s'appliquent à 
une entreprise en exploitation. Ceci présuppose que l'entreprise poursuivra son exploitation durant 
un avenir prévisible et qu'elle sera capable de réaliser ses actifs et de s'acquitter de ses dettes dans 
le cours normal de ses activités. 


Plusieurs conditions et faits défavorables laissent planer des doutes significatifs quant au bien-
fondé de cette hypothèse. La Société a subi des pertes d'exploitation importantes au cours des trois 
derniers exercices et son fonds de roulement est déficitaire. Aussi, la Société ne respecte pas le 
calendrier de remboursement du capital du prêt consenti par la Ville de Montréal depuis juillet 
2013. Enfin, la Société est en défaut de respecter certains engagements contractuels et, à ce titre, 
elle est exposée à des réclamations et possiblement des litiges. 


La Société doit obtenir de la Ville de Montréal son aval quant au report à des dates ultérieures du 
paiement de ses remboursements de capital ainsi que des intérêts afférents. À ce jour, aucune 
entente n'a été conclue avec la Ville de Montréal, et il n'y a aucune assurance qu'elle y parviendra. 


La Société a entrepris une démarche auprès d'Investissement Québec pour obtenir du financement 
temporaire d'un montant de 5 000 000 $. Si la Société ne parvenait pas à obtenir ce financement, 
elle pourrait être dans l'incapacité de poursuivre ses activités. 


La Société prévoit céder ses activités de ventes du système de vélo en libre-service à l'étranger tel 
que demandé dans l'entente de financement conclue avec la Ville de Montréal. Si la Société ne 
parvenait pas à céder ces activités, et ce, pour un montant suffisant, elle pourrait être dans 
l'incapacité de s'acquitter de ses dettes dans le cours normal de ses activités. 


La Société a développé un système de gestion qui fait partie intégrante du système de vélo en libre-
service vendu à l'étranger. Si la Société ne parvenait pas à en poursuivre le développement, elle 
pourrait être exposée à des frais additionnels, des réclamations et des litiges. 


La Société est tributaire des décisions de la Ville de Montréal, notamment, en matière de 
gouvernance dans la gestion de ses activités. La poursuite des activités de la Société dépendra des 
décisions qui seront prises par les pouvoirs publics à l'issue de la prochaine élection municipale. 
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SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2012 


1. Constitution et nature des activités et pérennité de la Société (suite) 


b) Pérennité de la Société (suite) 


La poursuite de l'existence de la Société dépend du plan qu'elle a mis en place pour restructurer 
tout ou en partie sa dette, pour maintenir le support financier de ses créanciers, pour obtenir du 
financement additionnel et pour régler adéquatement les réclamations actuelles et éventuelles. Le 
plan comprend également des mesures permettant à la Société de respecter ses engagements 
contractuels et d'obtenir de nouveaux contrats. Il n'y a aucune assurance qu'elle y parviendra. 


Ces états financiers n'incluent aucun ajustement des montants et du classement des actifs et des 
passifs qui serait nécessaire si l'hypothèse de la pérennité de la Société n'était pas fondée. Le cas 
échéant, la Société devrait réaliser ses actifs et régler ses passifs dans des conditions autres que 
dans le cours normal des activités, et ce, à des montants différents de ceux mentionnés dans ces 
états financiers. Ces ajustements pourraient être importants. 


2. Principales méthodes comptables 


En tant qu'autre organisme public, les états financiers ont été dressés selon les Normes comptables 
canadiennes pour le secteur public et tiennent compte des, principales méthodes comptables 
suivantes : 


Utilisation d'estimations 


La préparation d'états financiers conformément aux Nonnes comptables canadiennes pour le 
secteur public exige que la direction effectue des estimations et établisse des hypothèses qui 
touchent les montants de l'actif et du passif ainsi que les informations à fournir sur les éventualités 
à la date des états financiers et les montants des revenus et des charges au cours de la période visée 
par les états financiers. Les résultats réels pourraient être différents de ces estimations. 


Les principaux éléments qui nécessitent l'utilisation d'estimations de la part de la direction sont les 
durées de vie utile des immobilisations aux fins de l'amortissement, les hypothèses relatives à 
l'établissement de la provision pour les coûts de garanties des marchandises vendues,'la provision 
pour créances douteuses et pour la désuétude des stocks, ainsi que celles à l'égard des passifs et des 
réclamations en justice. 


Trésorerie 


La trésorerie est composée des soldes bancaires, de l'encaisse et des paiements effectués par les 
utilisateurs dans l'exploitation du système de vélo en libre-service qui n'ont pas encore été 
transférés dans les comptes bancaires de la Société. 


Travaux en cours 


Les travaux en cours sont constitués de revenus provenant des services contractuels de 
personnalisation et d'implantation du système de vélo en libre-service qui ont été constatés à l'état 
des résultats, mais qui demeurent non facturés à la date des états financiers. 
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SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2012 


2. Principales méthodes comptables (suite) 
Stocks 


Les stocks sont comptabilisés au moindre du coût moyen et de la valeur de réalisation nette. 


Placement dans une société non contrôlée 


La Société a incorporé une entreprise au nom de Bixi Toronto inc. le 17 février 2011, en vertu de la 
Loi canadienne sur les sociétés par actions, et détient 100 % des actions de cette entreprise. Bixi 
Toronto inc. a été créé dans le but d'opérer le concept de vélo en libre-service au nom de la Ville 
de Toronto, et ses activités sont régies par cette dernière selon une convention signée par la Ville 
de Toronto et par Bixi Toronto inc. La direction de la Société est d'avis qu'elle n'exerce aucun 
contrôle sur les activités de Bixi Toronto inc. et  par ce fait, elle estime qu'il n'y a pas lieu de 
consolider cette participation dans ses états financiers. La participation dans Bixi Toronto inc. est 
comptabilisée au coût. 


Bixi Toronto inc. a subi des pertes d'exploitation importantes qui soulèvent un doute significatif 
sur sa capacité à poursuivre son exploitation. Depuis l'été 2013, Bixi Toronto inc. négocie avec la 
Ville de Toronto sur les modalités pour mettre fin à l'entente. À ce jour, les négociations sont 
toujours en cours. Dans l'éventualité où l'entente entre la Ville de Toronto et Bixi Toronto inc. 
devait prendre fin, les états financiers de Bixi Toronto inc. devront être consolidés à ceux de la 
Société. 


Revenus reportés 


Les revenus reportés sont constitués des ventes d'abonnements au système de vélo en libre-service. 
Ces abonnements sont inscrits aux résultats pour la période de l'année durant laquelle les vélos 
peuvent être utilisés. De plus, les revenus reportés sont constitués des ventes de développement du 
concept de vélo en libre-service à l'étranger. Ces revenus seront amortis et inscrits aux résultats sur 
les exercices à venir sur la durée contractuelle prévue de 7 ans. 


Immobilisations corporelles 


Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût et amorties selon la méthode de 
l'amortissement linéaire sur les durées de vie utile estimatives suivantes : 


Systèmes d'ancrage pour vélos 
Vélos 
Améliorations locatives 
Tableaux d'affichage 
Matériel de bureau 
Matériel roulant 
Matériel et outillage 
Matériel d'entreposage 
Bornes informatisées 
Clés 
Développement du concept de vélo en libre-service 
Dessins 
Logiciels 


5 et 10 ans 
8 ans 
durée du bail 
10 ans 
3, 5 et 8 ans 
8 ans 
5 et 10 ans 
8 ans 
5 et 10 ans 
3 ans 
5,8 et 15 ans 
15 ans 
3 ans 
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SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2012 


2. Principales méthodes comptables (suite) 
Les immobilisations sont amorties dès leur date de mise en service. Les immobilisations en cours 
(projets en voie de réalisation) et les immobilisations mises hors service ne font pas l'objet d'un 
amortissement. Lorsque la valeur des avantages économiques futurs qui se rattachent à une 
immobilisation est inférieure à sa valeur comptable nette, le coût de celle-ci est réduit pour refléter 
sa baisse de valeur. 


Actifs non financiers 


La Société comptabilise les immobilisations corporelles et les autres actifs non financiers à titre 
d'actifs étant donné qu'ils peuvent servir à fournir des services dans les exercices ultérieurs. 
Normalement, ces actifs ne fournissent pas de ressources affectables au règlement de ses passifs, à 
moins d'être vendus. 


Constatation des revenus 


a) Abonnements et location de vélos 
Les revenus annuels et mensuels provenant de l'exploitation de systèmes de vélo en libre-service 
sont constatés à l'état des résultats au prorata de la période où ces abonnements sont valides. Les 
revenus journaliers et les temps excédentaires sont constatés au moment où les paiements sont 
effectués. 


b) Développement du concept de vélo en libre-service à l'étranger 
La Société comptabilise ses revenus provenant de la vente des produits de systèmes de vélo en 
libre-service lorsqu'il y a une preuve évidente qu'une entente est intervenue, lorsque les produits et 
services ont été rendus, lorsque le risques et les'avantages importants inhérents à la propriété sont 
transférés, lorsque le montant de la vente est.établi et lorsque le recouvrement est considéré comme 
probable. Les revenus provenant des`sér ■ ices de personnalisation et d'implantation dû système de 
vélo en libre-service sont comptabil isés selon la méthode de l'avancement des travaux. 


c) Revenu de commandites et autres revenus 
Les revenus de commandites ainsi que les autres revenus sont comptabilisés lorsque l'opération à 
l'origine de leur constatation a été réalisée. 


Conversion des devises 


Les opérations libellées en devises sont comptabilisées au taux de change mensuel moyen. Les 
actifs, les passifs monétaires et les éléments non monétaires libellés en devises sont convertis au 
taux de change en vigueur à la date de l'état de la situation financière. Les gains et les' pertes de 
change à la conversion des actifs et passifs monétaires sont pris en compte dans le calcul du déficit 
de l'exercice. 


Données budgétaires (non auditées) 


L'état des résultats et l'état de la variation de la dette nette comportent une comparaison avec les 
données budgétaires ajustées conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur 
public. Ces données ne sont pas auditées. 
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SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2012 


3. Débiteurs 
2012 	2011 


Débiteurs 928 920 2 906 597 
Provision pour créances douteuses (456 493) (107 694) 
Taxes à la consommation à recouvrer 1 130 816 1 073 070 


1 603 243 3 871 973 


La Société a conclu une entente d'affacturage avec une institution financière. L'entente permet à la 
Société d'avoir accès à un montant maximal cumulatif de 60 000 000 $, justifié par l'affacturage 
des comptes débiteurs. Des comptes débiteurs d'un montant cumulatif de 3 578 640 $ 
(13 258 148 $ en 2011) ont été affacturés durant l'exercice sans excéder, en aucun temps, le 
montant autorisé. Le coût d'affacturage de ces comptes débiteurs a été de 57 007 $ (99 487 $ 
en 2011) et est inclus dans les frais financiers à l'état des résultats. 


Au 31 décembre 2012, un montant de 847 859 $ (12 361 256 $ en 2011) de débiteurs a fait l'objet 
de l'affacturage avec l'institution financière, et par conséquent, la Société a diminué ses débiteurs 
du même montant. Indépendamment de l'affacturage, la Société demeure responsable de 
l'encaissement des débiteurs et doit évaluer le montant de la provision pour créances douteuses. 


4. Activités abandonnées 
En juin 2012, le conseil d'administration de la Société a adopté un plan visant la cession des 
activités de ventes du système dè vélo`en libre-service à l'étranger. Cette cession s'inscrit dans le 
cadre de l'entente de financement cdnélue avec la Ville de Montréal, entente dans laquelle la 
Société s'engage à déployer ses rneilléürs efforts pour se départir, dans les meilleurs délais, de ses 
activités de ventes à l'étranger. Elle vise plus particulièrement la cession des actifs liés au 
développement du concept de vélos en libre-service ainsi que l'achalandage que la Société a créé 
avec l'installation de son concept à l'étranger. Cette cession exclut les villes avec lesquelles la 
Société a conclu des ententes en tant qu'opérateur ou dans le cas où le contrat ne lui permet pas le 
droit de céder les activités. 


Pour ce faire, la Société a engagé une firme d'experts-conseils pour l'accompagner dans le 
processus de vente. Un prospectus de vente a été émis en juillet 2012, et a été envoyé à une 
cinquantaine de sociétés ou de groupes qui ont montré un intérêt. Six d'entre eux ont été 
sélectionnés parmi les 18 répondants au prospectus de vente. Par la suite, la Société a poursuivi les 
discussions avec le groupe ayant présenté l'offre d'achat jugée la plus avantageuse. Le processus de 
vérification diligente s'est teiuiiné en juin 2013 sans qu'une entente ne soit conclue. 


Dans ce contexte, la Société a débuté en priorité une réorganisation qui comportera, entre autres, 
une séparation des activités de Montréal de celles des autres villes. Conséquemment, même si le 
scénario de cession des activités de ventes du système de vélo en libre-service à l'étranger n'est pas 
écarté, la Société n'entrevoit pas le réaliser avant 2014. 
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SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2012 


4. Activités abandonnées (suite) 


La Société n'a pas comptabilisé de perte de valeur à l'égard des activités abandonnées, puisque la 
valeur nette des actifs cédés est inférieure au produit de cession prévu. Les actifs destinés à être 
sortis par la vente ainsi que les passifs et les résultats liés aux activités abandonnées sont présentés 
dans les tableaux suivants : 


Actifs financiers des activités abandonnées 


2012 2011 
S S 


Débiteurs 8 260 299 1 474 750 
Travaux en cours 222 465 - 
Stocks 4 309 951 2 694 632 


12 792 715 4 169 382 


Passifs des activités abandonnées 
Créditeurs et charges à payer 10 117 654 985 776 
Revenus reportés 668 282 


10 785 936 985 776 


Actifs non financiers des activités abandonnées 
Avances à des fournisseurs 865 164 444 385 
Frais payés d'avance 42 280 31 010 
Immobilisations corporelles 1 331 753 1 504 638 


2 239 197 1 980 033 
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SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2012 


4. Activités abandonnées (suite) 


Résultats nets des activités abandonnées 


Revenus 
Revenus provenant de la vente du concept de vélo 


Pour l'exercice 
clos le 


31 décembre 
2012 


Pour l'exercice 
dell mois 


clos le 
31 décembre 


2011 
$ 


en libre-service à l'étranger 34 491 395 7 814 399 


Coût 
Coûts des ventes 26 557 802 6 205 194 
Dépenses d'opérations, de ventes et d'administration 9 291 442 4 382 410 
Amortissement des immobilisations corporelles 403 952 291 759 


36 253 196 10 879 363 
Résultats nets des activités abandonnées (1 761 801) (3 064 964) 


Le coût des stocks comptabilisé en charges pour l'exercice est de 2 742 267 $ pour les activités 
continues et de 26 557 802 $ pour les activités abandonnées (15 352 085 $ et 6 205 194 $ en 2011, 
respectivement). 
Les dépenses d'opérations, de ventes et d'administration incluent des frais reliés à la vente des 
activités abandonnées de l'ordre de 2 558 480 $, ainsi qu'une provision pour les créances douteuses 
de l'ordre de 1 895 508 (néant en 2011). 


Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement 
des activités abandonnées 


2012 2011 
$ 


Résultats nets des activités abandonnées (1 761 801) (3 064 964) 


Variation nette des éléments hors caisse des 
activités abandonnées 
Débiteurs (6 785 549) (1 023 895) 
Travaux en cours (222 465) 
Stocks (1 615 319) (128 933) 
Créditeurs et charges à payer 9 131 878 314 435 
Revenus reportés 668 282 - 
Avances à des fournisseurs (420 779) (444 385) 
Frais payés d'avance (11 270) 43 409 


(1 017 023) (4 304 333) 
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SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2012 


5. Avance à CycloChrome 
CycloChrome est un organisme qui propose à des jeunes d'obtenir une formation reconnue en 
partenariat avec le milieu scolaire. Son objectif est de procéder à l'entretien et à la réparation des 
vélos de la Société. 


La Société a fait une avance sans intérêt ni modalités de remboursement à CycloChrome. Durant 
l'exercice, Cyclochrome a remboursé un montant de 47 150 $ (néant en 2011). La direction de la 
Société établie actuellement un plan de remboursement du solde de son avance en 2013. Au 
courant de l'exercice, la Société a payé à CycloChrome un montant de 874 953 $ (595 966 $ 
en 2011) à titre de services de réparation et d'entretien des vélos et des équipements. 


6. Emprunt bancaire 
La Société dispose d'un crédit d'exploitation de 11 000 000 $ avec la Banque Nationale du Canada. 
Cette facilité de crédit est garantie par la Ville de Montréal. Au 31 décembre 2012, la ligne de 
crédit utilisée est de 8 863 480 $ (néant en 2011). De plus, une somme de 1 799 325 $ (I 799 325 $ 
en 2011) est réservée pour la couverture des lettres de crédit émises. L'emprunt bancaire au 
31 décembre 2012 inclut un montant d'encaisse de 1 194 610 $. 


De plus, la Société dispose auprès de la même institution financière, d'une capacité d'affacturage 
maximale de 60 000 000 $, garantie par la Ville de Montréal. Au 31 décembre 2012, ihn montant de 
20 000 000 $ est alloué à l'affacturage d'un client et lè montant utilisé durant l'exercice terminé le 
31 décembre 2012 s'élève A.3  578 640 $ (13'258 148 $ en 2011). 
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SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2012 


7. Dette à long terme 
La Société a conclu une entente de financement avec la Ville de Montréal, portant intérêt à 2 % 
pour un terme de cinq ans, et remboursable par versement mensuel de 250 000 $ plus les intérêts et 
le solde principal est dû à la fin du terme en juillet 2016. En vertu de cet emprunt, la Société a 
enregistré une hypothèque mobilière de premier rang de 44 400 000 $, portant intérêt à 24 % sur 
l'universalité de ses biens meubles, corporels et incorporels, présents et futurs. 


La Société n'a pu effectuer le paiement de sa dette avec la Ville de Montréal ainsi que les intérêts 
afférents pour le mois de décembre 2012. Le paiement a été effectué le 3 janvier 2013. 


Aussi, la Société a cessé d'effectuer les versements mensuels en juillet 2013. La Société doit 
obtenir de la Ville de Montréal son aval quant au report à des dates ultérieures du paiement de ses 
remboursements de capital ainsi que des intérêts afférents. A ce jour, aucune entente n'a été 
conclue avec la Ville de Montréal, et il n'y a aucune assurance qu'elle y parviendra. 


En vertu de l'entente de financement, la Société s'engage à déployer ses meilleurs efforts pour se 
départir, dans les meilleurs délais, de ses activités à l'extérieur de la Ville de Montréal. 


L'entente de financement stipule que la Ville de Montréal peut exiger en tout temps un 
remboursement partiel ou total de son prêt incluant les intérêts dus dans le cas où elle juge que la 
trésorerie de la Société le justifie. La direction est d'avis que le prêteur ne se prévaudra pas de la 
clause de remboursement anticipé. Dans I'hypothèsè où le remboursement anticipé du prêt ne sera 
pas exigé, les paiements périodiques de capital à.effectuer pour l'ensemble de la dette au cours des 
quatre prochaines années se répartissent comme suit : 


$ 


2013 3 250 000 
2014 3 000 000 
2015 3 000 000 
2016 23 750 000 
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SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2012 


8. Immobilisations corporelles 
2012 


Solde au 
début 


Augmenta- 	Cession / 
tion 	Radiation 


Solde à la 
fin 


$ $ 	 $ $ 


Coût 
Systèmes d'ancrage 


pour vélos 10 899 127 7 756 	 - 10 906 883 
Vélos 4 454 700 128 000 	 - 4 582 700 
Améliorations locatives 798 174 1 475 	 - 799 649 
Tableaux d'affichage 594 427 - 594 427 
Matériel du bureau 171 508 4 190 175 698 
Matériel roulant 13 000 - 13 000 
Matériel et outillage 165 914 4 372 	 - 170 286 
Matériel d'entreposage 364 121 15 964 380 085 
Bornes informatisées 3 000 750 16 739 3 017 489  
Clés 57 141 - 57 141 
Développement du concept 


de vélo en libre-service 2 661 424 3. 437 141 	 - 6 098 565 
Dessins 303 784 4 972 	 - 308 756 
Logiciels 100.935 - 100 935 


23585 005 3 620 609 	 - 27 205 614  


Amortissement cumulé 
Systèmes d'ancrage 


pour vélos 2 514 769 1 090 291 3 605 060 
Vélos `1. 369 066 565 703 1 934 769 
Améliorations locatives 187 353 79 903 267 256 
Tableaux d'affichage 143 480 59 443 202 923 
Matériel de bureau 100 399 45 498 145 897 
Matériel roulant 4 468 1 625 6 093 
Matériel et outillage 20 241 23 717 43 958 
Matériel d'entreposage 107 932 46 300 154 232 
Bornes informatisées 257 801 297 941 555 742 
Clés 44 245 12 896 57 141 
Développement du concept 


de vélo en libre-service 908 763 423 597 	 - 1 332 360 
Dessins 57 626 24 843 	 - 82 469 
Logiciels 64 823 27 889 	 - 92 712 


5 780 966 2 699 646 	 - 8 480 612  
17 804 039 920 963 18 725 002 
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SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2012 


8. 	Immobilisations corporelles (suite) 


2011 
Solde au 


début 
Augmenta- 


tion 
Cession / 
Radiation 


Solde à la 
fin 


$ $ $ $ 
Coût 


Systèmes d'ancrage 
pour vélos 10 900 046 4 830 (5 749) 10 899 127 


Vélos 4 446 630 86 627 (78 557) 4 454 700 
Améliorations locatives 792 123 6 051 - 798 174 
Tableaux d'affichage 601 876 - (7 449) 594 427 
Matériel du bureau 166 529 4 979 - 171 508 
Matériel roulant 475 997 - (462 997) 13 000 
Matériel et outillage 176 052 2 712 (12 850) 165 914 
Matériel d'entreposage 354 038 10 083 364 121 
Bornes informatisées 252 420 3.223 740 (475 410) 3 000 750 
Clés 57 288 - (147) 57 141 
Développement du concept 


de vélo en libre-service 1 937 398 724 026 - 2 661 424 
Dessins 303 784 - - 303 784 
Logiciels 100935 - - 100 935 


20 565 116 4 063 048 (1 043 159) 23 585 005 


Amortissement cumulé 
Systèmes d'ancrage 


pour vélos 1 504 436 1 011 483 (1 150) 2 514 769 
Vélos 824 586 556 094 (11 614) 1 369 066 
Améliorations locatives 114 641 72 712 - 187 353 
Tableaux d'affichage 90 294 54 676 (1 490) 143 480 
Matériel de bureau 55 543 44 856 - 100 399 
Matériel roulant 80 196 25 604 (101 332) 4 468 
Matériel et outillage 3 011 20 289 (3 059) 20 241 
Matériel d'entreposage 67 021 40 911 - 107 932 
Bornes informatisées 10 937 258 714 (11 850) 257 801 
Clés 26 773 17 472 44 245 
Développement du concept 


de vélo en libre-service 545 230 363 533 908 763 
Dessins 35 029 22 597 57 626 
Logiciels 33 982 30 841 - 64 823 


3 391 679 2 519 782 (130 495) 5 780 966 
17 173 437 1 543 266 (912 664) 17 804 039 


Page 17 de 21 







SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2012 


9. Engagements et éventualités 


Engagements 


La Société s'est engagée en vertu de baux échéant jusqu'en 2019. Le solde des engagements en 
vertu de ces baux, incluant des frais d'exploitation estimatifs, est de 3 186 779 $. Les paiements 
minimaux exigibles pour les prochains exercices s'établissent comme suit : 


2013 
2014 
2015 
2016 
2017 
Par la suite 


1 268 
377 
377 
377 
369 
415 


708 
384 
940 
940 
321 
486 


De plus, la Société s'est engagée auprès des fournisseurs à faire l'acquisition de vélos et 
d'équipements au cours du prochain exercice pour un montant de 12 100 000 $. Des avances 
relatives à ces engagements d'un montant de .919 000 $ ont été versées à ces fournisseurs au cours 
de l'exercice. 


La Société s'est également engagée auprès de fournisseurs par des contrats de service sur les 
équipements pour un montant de 3 400 650 $. Les paiements minimaux pour les prochains 
exercices s'établissent comme suit : 


2013 	 741 960 
2014 	 741 960 
2015 	 741 960 
2016 	 741 960 
2017 	 432 810 


Éventualités 


Dans le cours normal de ses activités, la Société s'engage dans diverses ententes avec,, ses 
fournisseurs. En février 2012, la Société a fait l'objet d'une requête d'un de ses fournisseurs en vue 
de demander à la Cour supérieure de forcer la Société à respecter l'entente les liant. Une entente de 
médiation a été conclue entre la Société et le fournisseur le 17 juillet 2013. En vertu de cette 
entente, la Société paiera une somme de 1 M$. En contrepartie, le fournisseur cède des créances 
totalisant 763 575 $. Le montant net imputé aux résultats dans l'exercice est de 236 425 $. 
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SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2012 


9. Engagements et éventualités (suite) 


En septembre 2013, un client de la Société lui a transmis une réclamation de l'ordre de 
10,0 millions en prétextant le non-respect de certains engagements contractuels. Depuis sa 
réception, la société procède à son analyse et elle ne peut estimer le montant qu'elle pourrait être 
appelée à payer, s'il en est un. 


10. Opérations entre parties liées 


Les principales opérations conclues entre les parties liées et la Société au cours de l'exercice sont 
les suivantes : 


Pour l'exercice 
Pour l'exercice 	de 11 mois 


clos le 	clos le 
31 décembre 	31 décembre 


Bixi Toronto (société non contrôlée) 


2012 2011 
s 


Vente d'équipements et de pièces de rechange 75 325 4 143 675 
Revenu de services d'administration 137 496 103 125 
Revenu du centre d'appels 113 422 73 309 
Revenu pour démarrage du système 640 833 
Comptes débiteurs au 31 décembre 306 163 224 012 


Société en commandite Stationnement de Montréal 
Acquisitions de bornes 2 995 833 
Gain réalisé au règlement de l'avance 489 153 
Frais financiers 182 281 
Charges locatives 48 830 


Ville de Montréal 
Intérêts payés 687 500 423 727 
Revenus d'abonnements 20 247 6 808 


Ces opérations ont été effectuées dans le cours normal des affaires et sont mesurées à la valeur 
d'échange, laquelle correspond au montant de la contrepartie établie et convenue entre les parties 
liées. 


Le gain réalisé au règlement de l'avance dans l'exercice précédent résulte de l'entente de 
financement avec la Ville de Montréal, dans laquelle cette dernière a fixé le montant des avances 
dues à Société en commandite Stationnement de Montréal, à 37 000 000 $. 


Une provision pour les créances douteuses de 204 527$ a été prise sur les comptes débiteurs relatifs 
à l'exercice 2012 de Bixi Toronto (néant en 2011). 


Page 19 de 21 







SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2012 


11. Variation nette des éléments hors caisse 


Pour l'exercice 
clos le 


31 décembre 


Pour l'exercice 
de 11 mois 


clos le 
31 décembre 


2012 2011 


Débiteurs 2 268 730 (2 163 734) 
Travaux en cours 634 590 1 005 845 
Stocks (255 258) 87 174 
Avance à CycloChrome 47 150 
Créditeurs et charges à payer (1 858 547) 1 652 942 
Revenus reportés (876 204) 1 350 610 
Avances à des fournisseurs 6 485 
Frais payés d'avance (276 897) 181 741 


(316 436) 2 121 063 


12. Instruments financiers 
Juste valeur 


Les méthodes et hypothèses suivantes ont été utilisées pour estimer la juste valeur de chaque 
catégorie d'instruments financiers. 


Pour certains instruments financiers de la Société dont l'encaisse, les débiteurs, les créditeurs et 
charges à payer, les avances à des fournisseurs, l'emprunt bancaire et la dette à long terme, leur 
valeur comptable est comparable.. à la juste valeur en raison de l'échéance prochaine de ces 
instruments. La juste valeur de l'avance à CycloChrome n'a pas été établie puisqu'il n'existe pas 
de comparable identificable au prix d'un effort raisonnable. 


Risque d'intérêt 


La Société est exposée au risque d'intérêt de la façon suivante : 


31 décembre 2012 	31 décembre 2011 


Encaisse 
Débiteurs 
Avance à CycloChrome 
Créditeurs et charges à payer 
Avance à de fournisseurs 
Emprunt bancaire 
Dette à long terme 


Non productifs d'intérêts 
Non productifs d'intérêts 
Non productifs d'intérêts 
Non productifs d'intérêts 


Taux variable 
2 % 


Taux variable 
Non productifs d'intérêts 
Non productifs d'intérêts 
Non productifs d'intérêts 
Non productifs d'intérêts 


2% 
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SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
Notes complémentaires 
au 31 décembre 2012 


12. Instruments financiers (suite) 
Risque de crédit 


La Société vérifie périodiquement la solvabilité de tous ses clients et comptabilise une provision 
pour créances douteuses lorsque des comptes sont jugés irrécouvrables. 


Risque de change 


La Société est exposée au risque de change sur ses produits de par ses ventes en euros et en dollars 
américains et est donc exposée aux fluctuations des devises. La Société ne gère pas activement ce 
risque. Au 31 décembre 2012, la Société détenait 972 571 $ en devises dans l'encaisse (26 972 $ en 
2011), 10 102 848 $ en devises dans les débiteurs (2 106 263 $ en 2011), et 2 975 202 $ en devises 
dans les créditeurs et charges à payer (282 750 $ en 2011). Les pertes de change constatées dans les 
résultats sont de 172 917 $ en 2012 (gain de 51 337 $ en 2011). 


13. Chiffres comparatifs 
Certains chiffres comparatifs ont été reclassés afin que leur présentation soit conforme à celle 
adoptée pour l'exercice considéré. 
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ANNEXE 
Charges par objet 


Pour l'exercice 
clos le 


31 décembre 


Pour l'exercice 
de 11 mois 


clos le 
31 décembre 


2012 2011 


Rémunération 


$ 


Employés 4 218 477 2 769 921 
Avantages sociaux 163 001 110 864 


Cotisations de l'employeur 395 003 278 986 


Transport et communication 1 742 968 978 783 


Services professionnels, techniques et autres 
Honoraires professionnels 3 345 267 2 016 865 
Achats de services techniques 3 753 700 3 216 154 


Location, entretien et réparation 
Location 597 921 506 548 
Entretien et réparation 991489 722131 


Biens durables 29 290 777 22 297 408 


Biens non durables 
Fourniture de services publics 63 966 54 322 
Autres biens non durables 748 934 417 793 


Frais de financement 
Intérêts et autres frais sur la dette à long terme 687 500 423 727 
Autres frais de financement 407 832 16 046 


Amortissement des immobilisations corporelles 3 103 599 2 811 541 


Autres objets 
Créances douteuses ou irrécouvrables 2 244 311 107 694 
Perte à la cession d'immobilisations corporelles - 92 810 


51 754 745 36 821 593 


Le total des charges inclut : 
Charges de l'exercice des activités poursuivies 15 501 549 25 942 230 
Charges de l'exercice des activités abandonnées 36 253 196 10 879 363 


51 754 745 36 821 593 












	


1411 Industrie Canada 	Industry Canada 
Bureau du surintendant Office of the Superintendent 


	


des faillites Canada 	of Bankruptcy Canada 
District de QUÉBEC 
No division : 01 - Montreal 
No cour : 500-11-045951-148 
No dossier :41-1828720 


Dans l'affaire de l'avis d'intention de 
faire une proposition de : 


Société de vélo en libre- service 


Personne insolvable 


. RICHTER ADVISORY GROUP INC / RICHTER GROUPE CONSEIL INC 


Syndic 


Date de l'avis d'intention : 	20 janvier 2014, @ 11:47 am 


CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UN AVIS D'INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION 
paragraphe 50.4(1)  


Je soussigné, séquestre officiel pour ce district de faillite, certifie par les 
présentes que la personne insolvable susmentionnée a déposé un avis d'intention 
de faire une proposition en vertu du paragraphe 50.4(1) de la Loi sur la 
faillite et l'insolvabilité. 


Conformément au paragraphe 69(1) de la Loi, toutes les procédures contre la 
personne insolvable susmentionnée sont suspendues à compter de la date du dépôt 
de l'avis d'intention. 


E-File / Dépôt électronique 	 Séquestre officiel 


Édifice Sun Life, 1155, rue Metcalfe, Bureau 950, Montréal, QUÉBEC, H3B 2V6, 
877/376-9902 


Canaaâ. 







` 1 Industry Canada 	Industrie Canada 
Office of the Superintendent Bureau du surintendant 
of Bankruptcy Canada 	des faillites Canada 


District of QUEBEC 
Division No. 01 - Montreal 
Court No. 500-1i-045951-148 
Estate No. 41-1828720 


In the Matter of the Notice of Intention 
to make a proposal of: 


Société de vélo en libre-service 


Insolvent Person 


RICHTER ADVISORY GROUP INC / RICHTER GROUPE CONSEIL INC 


Trustee 


Date of the Notice of Intention: January 20, 2014, @ 11:47 am 


CERTIFICATE OF FILING OF A NOTIQE OF INTENTION TO MAKE A PROPOSAL 
Subsection 50.4(1)  


I, the undersigned, Official Receiver in and for this bankruptcy district, do 
hereby certify that the aforenamed insolvent person filed a Notice of Intention 
to Make a Proposal under subsection 50.4 (1) of the Bankruptcy and Insolvency 
Act. 


Pursuant to subsection 69(1) of the Act, all proceedings against the aforenamed 
insolvent person are stayed as of the date of filing of the Notice of 
Intention. 


E-File / Dépôt électronique 	 Official Receiver 


Édifice Sun Life, 1155, rue Metcalfe, Bureau 950, Montréal, QUEBEC, H3B 2V6, 
877/376-9902 


Canad' 








In the Matter of the Notice of Intention of 
Société de Vélo en Libre Service/Public Bike System Company 


REQUEST FOR BINDING OFFERS 
BIXI Bike Share System 


Company Overview 


• Public Bike System Company ("PBSC" or the "Company") has been acclaimed as one of the world leaders in 
public bike share systems. Such systems provide affordable access to bicycles for short-distance trips in 
urban areas as an alternative to motorized public transportation or private vehicles, thereby reducing traffic 
congestion, noise and air pollution. 


PBSC's system offers a turn-key solution to providers and operators of bike share systems and consists of 
proprietary and patented technology, designs and equipment that have been developed to be robust, durable, 
reliable, sleek and easy to use (the "BIXI System"). Certain components of the system can also be configured 
to meet the needs of specific bike share services, large or small. 


• With the exception of its bike share activities for Montreal and Toronto, PBSC is not an operator. It sells the 
BIXI System to providers/operators of bike share services. Currently, the BIXI System has been sold and is 
being operated in 17 cities and other installations throughout the world, using over 37,500 bikes and 3,000 
stations. 


• On January 20 th , 2014, PBSC sought protection from its creditors by filing a Notice of Intention to make a 
Proposal pursuant to the Bankruptcy and Insolvency Act in Canada. Richter Advisory Group Inc. ("Richter") 
was named Trustee under this filing. The commercial activities of PBSC are being maintained throughout this 
restructuring process. 


• The Company now wishes to divest itself of its business activities and the assets relating to the 
commercialization of the BIXI System on a worldwide basis. Richter has been asked by the Company to 
assist with the sale process. The contemplated transaction(s) must be, without exception, concluded on an 
"as is where is" basis. Because any transaction (s) will have to be authorized by the Court, the assets shall 
be transferred free and clear from any hypothecs, priorities or other charges. 


• The assets and operations relating to the bike share activities for cities of Montreal are excluded from this 
divestiture initiative. However any purchase transaction must provide for the granting of a perpetual, royalty 
free, assignable (with the right to grant sub-licenses) license on all PBSC's intellectual property (including with 
limitation, PBSC's trademarks) in favor of the City of Montreal to permit it to continue bike share operations, 
including future expansion needs within the greater Montréal agglomeration and ce rtain other municipalities 
and urban regions.. 


Description of BIXI System assets for sale 


The BIXI System is a fully integrated self-sufficient public bicycle system consisting of both tangible and intangible 
assets which will permit the acquirer to continue the business of commercializing the BIXI System (excluding the 
Montreal and Toronto bike share activities) currently being operated by PBSC: 


➢ Accounts Receivable and Holdbacks: Any rights existing in amounts due arising from existing 
installations. 


➢ Inventory: Consisting of spare pa rts, manufacturing materials and supplies, components, etc. 


➢ Equipment and Fixtures: Consisting of computers, servers, office equipment and furniture, prototypes, 
fixtures and racking, tooling, testing equipment, and demo equipment. 
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In the Matter of the Notice of Intention of 
Société de Vélo en Libre Service/Public Bike System Company 


REQUEST FOR BINDING OFFERS 
BIXI Bike Share System 


> Molds, dies, tooling, templates, jigs, machining fixtures: Necessary to manufacture the various 
components of the BIXI System. 


> Intellectual property (designs, drawings, specifications, patents, licenses, etc.): 


PBSC has made significant investments to develop and protect its proprietary technology and branding in 
numerous countries around the globe. The over 130 applications to register or secure such intellectual property 
rights covering the unique design features of the system (i.e. distinctive appearance of the BIXI bikes, modular 
and "plug and play" nature of the system, locking mechanism and the BIXI brand) give a clear competitive 
advantage to the BIXI System. 


• Bicycles: Patented design elements found in the critical 
components of the bicycles, making them one of the most reliable, 
durable, dependable and theft/vandalism resistant bicycles of their 
kind available today. Some of the more impo rtant features of the 
bicycles' unique design include an aluminum frame, low center of 
gravity, adjustable and comfortable seat, parcel carrier and 
integrated RFID tag with all cables and derailleurs covered for 
better protection. 


• Technical Platform: The base and hub of any station to which 
docking points and terminals are mounted. The platforms are 
uniform, modular and po rtable requiring no construction, 
excavation and site preparation and contain all cabling for a truly 
"plug and play" concept. They can be configured to meet the 
needs of any installation with full expansion capabilities. 


• Terminals: The component which links all communication 
between the bicycles, the docking points and the operator's control 
centre. The terminal can provide a wide range of services to 
consumers and the operator due to its wireless communications 
features and its inherent payment processing capabilities. It is 
fully autonomous because of its proprietary power hub working off 
a constant charge from its integrated solar panels complemented 
with a back-up battery system. 
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In the Matter of the Notice of Intention of 
Société de Vélo en Libre Service/Public Bike System Company 


REQUEST FOR BINDING OFFERS 
BIXI Bike Share System 


• Docking points: The system's unique and proprietary docking 
modules allow multiple users to pick up and return bicycles 
concurrently, with the simple insertion of a RFID-embedded 
key/smartcard or by entering the appropriate code on a keypad. 
The modules are robust, easy to remove, replace or repair and are 
resistant to corrosion with an integrated anti-theft mechanism. 


• B/X/)  brand, logo, trademark and domain names: The  "BIXI" name, logo and brand have become 
synonymous with bike share systems and have achieved world-wide recognition as a leader in this field. The 
domain names www.bixi.com  and www.publicbikesystem.com  also forms part of the asset offering. 


> Operating Software: 


• A functioning operating system developed by PBSC to provide consumers with a simple and easy to use 
interface in a safe transactional environment which also offers operators a suite of tools for real-time 
management of the system to facilitate maintenance, repair and redistribution as well as account 
management, issuance of statement for subscribers and data accumulation to measure key pe rformance 
indicators of the system. 


> Call Center: 


A turn-key solution to run a call center dedicated to a bike share operation consisting of multilingual and fully 
trained personnel capable of providing real-time answers to inquiries relating to system use (location of 
stations, subscription process and prices, billing and technical issues, comments and complaints etc.) on a 
24/7/365 basis. Fully documented training programs specifically designed for the BIXI System form part of the 
asset offering. Current staff is competent and fully knowledgeable with the ability to answer questions in 
English, French and Spanish. 


> Rights, if any, to existing contracts: 


• PBSC has entered into numerous contracts with bike share system operators throughout the world. Typically 
these contracts dictate the terms and conditions inherent with the purchase of a BIXI System and typically 
include exclusive rights of supply being granted to PBSC. 


• PBSC has also entered into supply agreements with various strategic suppliers who form the supply chain for 
the manufacturing of the various components of the BIXI System. 


• Backlog of orders on hand and projects in progress. 


• As each of the contracts referred to above is unique, full details thereof will be made available to qualified 
potential purchasers as part of this sale process. 


Business Model 


• PBSC's wishes to divest of its business activities relating to the commercialization of the BIXI System (as 
described above) which generate multiple streams of revenues from the following sources: 


• Sale of the bikes, stations and other components; 
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Société de Vélo en Libre Service/Public Bike System Company 


 


REQUEST FOR BINDING OFFERS 
BIXI Bike Share System 


    


• Sale of spare and maintenance parts; 


• License fees for the use of the proprietary operating so ftware; 


• Transaction processing fees; 


• User fees for access to the call center. 


• These revenue streams are generated through exclusive supply agreements and licensing arrangements. 
Since 2009, the business activities arising from the commercialization of the BIXI System have generated 
revenues totaling in excess of $172M. In 2013, gross revenues from these activities approximated $57M. 


Potential Market 


• Bike share programs have experienced strong growth over the last few years as city planners have focused 
on ecologically sound alternative approaches to moving people around urban centers. Currently, there are 
over 235 such programs across the globe and that number is growing very quickly. According to a well-
respected global market researcher specializing in real estate, the world-wide market for bike share programs 
could include over 1.4 million bicycles. 


• PBSC continues to work closely with providers/operators of bike share services to position the BIXI System 
as the premier equipment and software solution in this area. 


Transaction Process 


PBSC has embarked on an accelerated process to seek out a qualified buyer who would be in a position to 
purchase the BIXI System. 


Accordingly, detailed information relating to the Company's operations and the assets available for purchase will 
be made available, in a virtual dataroom, upon signature and receipt by Richter of the Terms and Conditions 
(Appendix 1) and Confidentiality Agreement (Appendix 2) relating to the sale process. 


If you wish to participate in this process and obtain more detailed information on this interesting and exciting 
business opportunity, kindly return a signed copy of the Confidentiality Agreement and Terms and Conditions to: 


• Joe Lo Dico by email at:  jlodicorichter.ca  or 


• Pierre Marchand by email at: pmarchand(richter.ca  


Binding offers to purchase the assets and business activities related to the commercialization of the BIXI System 
need to be submitted to and received by PBSC through Richter (see coordinates below) no later than 
March 10th , 2014 at 5:00 PM (Eastern Standard Time). Each offer will be subject to the terms and conditions as 
detailed in the attached Appendix 1. All offers should be binding, not subject to further due diligence and should 
clearly substantiate financial ability to conclude a transaction. 


PBSC reserves the right to suspend or modify the sale process and/or the prescribed terms and conditions 
thereof for any reason, not to accept the highest offer, and reject any or all offers with no obligation to disclose 
any reason therefore. 
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In the Matter of the Notice of Intention of 
Société de Vélo en Libre Service/Public Bike System Company 


REQUEST FOR BINDING OFFERS 
BIXI Bike Share System 


Confidentiality and Disclaimer 


This document has been prepared based on information provided by PBSC and is intended to provide preliminary 
information to interested parties so that they may formulate the basis of their transaction intent. The information 
contained herein is confidential and proprietary to PBSC. Accordingly, the reader agrees to treat all information 
as strictly confidential and shall not disclose, either in part or in whole, to any party not directly involved in the 
investment and/or transaction decision. 


This document is not intended for general circulation or publication and cannot be reproduced in any 
form without the written permission of PBSC and Richter Advisory Group Inc. This document does not 
constitute a prospectus, offering memorandum or public offering. No guarantees are made or implied with 
regards to the investment and/or transaction that may ultimately result. 


Enquiries concerning this Request for Binding Offers 
should be directed to 


Richter Advisory Group Inc. 


Raymond Massi 	 Pierre Marchand 	 Joe Lo Dico 
Partner 	 Vice President 	 Senior Associate 


514.934.3537 	 514.934.3521 	 514.934.8637 
rmassirichter.ca 	 pmarchandrichter.ca 	 ilodico(a richter.ca  
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Terms and Conditions 


Société de vélo en libre service/Public Bike System Company ("PBSC") initiated on February 7, 2014 a 
solicitation process requesting binding offers (the "Request for Binding Offers") for the purchase of the assets 
and business activities relating to the commercialization of the BIXI System (the Assets, as defined hereinafter 
and as presented in the Request for Binding Offers). 


The Request for Binding Offers and the resulting sale process are governed by the terms and conditions set forth 
herein (the "Terms and Conditions") and by the terms set forth in the document entitled "Confidentiality 
Agreement" attached as Appendix 2 (the "Confidentiality Agreement") to the Request for Binding Offers. 


1. Incorporation of the Request for Binding Offers.  The content of the Request for Binding Offers, of the 
Confidentiality Agreement and the defined terms therein are an integral pa rt  of these Terms and 
Conditions. 


2. Seller.  The seller is PBSC. 


3. The Assets.  PBSC's assets offered for the sale are described in the Request for Binding Offers under 
Section entitled "Description of BIXI System assets for sale". Bids can be submitted for any or all of the 
Assets. A detailed list of the assets offered for sale shall be made available to the Qualified Bidders in the 
Virtual Data Room (as defined below). 


4. Excluded Assets.  For greater certainty, all the assets of PBSC related to the operations of the BIXI 
system in Montreal are excluded from the Request for Binding Offers, including, without limitation, inventory 
of bicycles, spare pa rts, technical platforms, terminals, docking points, other equipment and the website 
that is linked to www.bixi.com . For purpose of further clarity, shares held by PBSC in its wholly owned 
subsidiary Bixi Toronto Inc. are assets excluded from the Request for Binding Offers. PBSC reserves the 
right to exclude from the Request for Binding Offers all or pa rt  of the Assets. 


5. Qualified Bidder:  PBSC shall only consider Qualified Bids (as defined hereinafter) from bidders who have 
provided to Richter, at PBSC's entire satisfaction (each a "Qualified Bidder"), an unaltered and executed 
copy of (i) the Confidentiality Agreement and of (ii) the Terms and. Conditions. 


6. Due Diligence.  Upon request made by the Qualified Bidder to Richter, the Qualified Bidder shall be 
granted access to a virtual online data room (the "Virtual Data Room") providing information in respect to 
the Assets with a view to allow the Qualified Bidder to complete its due diligence prior to submitting a bid, 
the whole subject to and in accordance with the Confidentiality Agreement. 


7. Qualified Bid.  PBSC shall only consider bids who meet the following conditions ("Qualified Bid"): 


(a) It is submitted by a Qualified Bidder; 


(b) It is submitted by the Bid Deadline (as defined hereinafter); 


(c) It pertains to the acquisition of the Assets, or some of them, exclusively; 
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(d) It indicates who the purchasing entity for the Assets (or any part thereof) shall be, the purchase price 
offered and a separate allocation for each of the Assets in the event that the bid only covers part of 
the Assets (the aggregate purchase price for the Assets being referred to as the "Purchase Price"); 


(e) It is accompanied by satisfactory evidence of the Qualified Bidder's ability to consummate the 
Contemplated Transaction (as defined hereinafter), which allows PBSC, in consultation with Richter, 
to make reasonable determination as to the Qualified Bidder's financial and other capabilities to 
complete the Contemplated Transaction (as defined hereinafter); 


(f) It is not conditioned on the outcome of unperformed due diligence and/or obtaining financing; 


(g) It provides for the granting of a perpetual, royalty-free and assignable (with the right to grant sub-
licenses) license on all the intellectual property of the PBSC (including, without limitation, PBSC's 
trademarks) in favor of the City of Montreal to permit it to continue bike share operations including 
future expansion needs within the greater Montréal agglomeration and ce rtain other municipalities 
and urban regions.; 


(h) It is conditional upon the issuance of a final order from the Cou rt  (the "Order"): 


(i) Authorizing PBSC to enter into the Contemplated Transaction (as defined hereinafter); and 


(ii) 	Transferring the Assets to the Retained Bidder (as defined hereinafter) free and clear of any 
hypothecs, priorities and other charges; 


(i) 


(i) 


It is accompanied by a deposit in an amount of no less than 10% of the Purchase Price in the form of 
a certified cheque, irrevocable wire transfer or bank draft payable to Richter Groupe Conseil Inc. - in 
trust, or by a bank standby letter of credit to its order payable on sight (the "Deposit"); 


It provides for a closing of the Contemplated Transaction (as defined hereinafter) by no later than 
April 15, 2014  (the "Closing Date"); 


	


(k) 	It provides for the following acknowledgement and representations from the Qualified Bidder: 


(i) The Qualified Bidder has had the opportunity to conduct any and all due diligence regarding 
the Assets prior to submitting its bid; 


(ii) The Qualified Bidder acknowledges and recognizes that the Contemplated Transaction (as 
defined hereinafter), shall be made on an "as is where is" basis, at its own risks and perils, 
without any representations or warranties of any nature whatsoever, implicit or explicit, legal or 
conventional, statutory or otherwise, with respect to the Assets; 


(iii) The Qualified Bidder has relied solely upon its own independent review, investigation and/or 
inspection of any documents and/or the Assets in submitting its bid; 


(iv) The Qualified Bidder did not rely upon any written or oral statements, representations, 
warranties, or guarantees whatsoever, whether express, implied, statutory or otherwise, 
regarding the Assets or the completeness of any information provided in connection therewith; 
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(I) 	It is accompanied by other information reasonably requested by the PBSC and/or Richter, as the 
case may be; 


	


8. 	Bid Deadline.  Qualified Bids must be received in a sealed envelope by Richter at the latest by 5:00 PM 
(Montreal Time) on March 10, 2014  (the "Bid Deadline"). The sealed envelope must clearly be marked 
"Bid — PBSC's Assets". 


	


9. 	Opening of Qualified Bids.  Qualified Bids will be opened forthwith at Richter's offices upon expiry of the 
Bid Deadline and no bidder shall be allowed to be present at the opening of bids. 


	


10. 	Withdrawal of a Qualified Bid.  All Qualified Bids submitted constitute a firm offer and cannot be revoked, 
unless a written notice of withdrawal of the Qualified Bid is received by Richter prior to the expiry of the Bid 
Deadline. 


	


11. 	Retain Bidder and Contemplated Transaction.  PBSC after consultation with Richter, shall determine 
which of the Qualified Bids, if any, is acceptable. That being said, PBSC may elect to reject any or all 
Qualified Bids, and nothing herein shall be construed as an obligation from PBSC to accept any of the 
Qualified Bids. The Qualified Bidders shall be informed in writing at the latest by 5:00 PM (Montreal Time) 
on March 21, 2014  of PBSC's decision in respect to their respective Qualified Bid: 


(a) In the event that a Qualified Bid is accepted by PBSC, the Qualified Bidder shall receive a notice of 
acceptance from Richter (the "Notice of Acceptance"), confirming that PBSC agrees to complete 
the transaction contemplated pursuant thereto (each a "Contemplated Transaction") with the 
Qualified Bidder (each a "Retained Bidder"), the whole subject to the issuance of the Order (each a 
"Retain Bid"); 


(b) In the event that a Qualified Bid is dismissed, the Qualified Bidder shall receive a notice of dismissal 
from Richter and the Deposit (without the interest accrued thereon, as the case may be) will be 
returned forthwith. The Qualified Bidder recognizes and acknowledges that it shall have no recourse 
against Richter and/or PBSC as a result of the dismissal of its Qualified Bid, save and except in 
respect to the return of the Deposit (without the interest accrued thereon, as the case may be); 


	


12. 	Definitive Agreements.  Following receipt of a Notice of Acceptance, the Retained Bidder, PBSC and 
Richter undertake to negotiate in good faith to finalize the definitive agreements necessary to fully 
effectuate and implement the Contemplated Transaction (the "Definitive Agreements"). 


	


13. 	Motion to the Cou rt .  The Motion seeking issuance of the Order shall not be filed with the Court record 
prior to the Definitive Agreements being in final form, as confirmed in writing by PBSC, Richter and the 
Retained Bidder. 


	


14. 	Closing.  The closing of the Contemplated Transaction(s) shall occur by no later than the Closing Date. 


	


15. 	Liability for Taxes.  All applicable duties and taxes that may be payable as a result of or in connection with 
the Contemplated Transaction shall be paid by the Retained Bidder over and above the Purchase Price. 


16. Withdrawal of Acceptance.  PBSC shall have the right to withdraw its Notice of Acceptance at any time 
prior to the delivery of the Assets to which the Notice of Acceptance relates if all or pa rt  of the Assets, for 
any reason whatsoever, may not be delivered or sold in accordance with these Terms and Conditions. In 
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the event of such withdrawal, Richter shall return the Deposit (without accrued interest thereupon, as the 
case may be) forthwith to the Retained Bidder, and the Retained Bidder shall have no further rights or 
recourse against PBSC and/or Richter. 


17. Representation and Warranties.  Any Contemplated Transaction shall be completed on an "as is, where 
is" basis, without any representations or warranties of any nature whatsoever, implicit or explicit, legal or 
conventional, statutory or otherwise, with respect to the Assets, including any implied warranties of 
merchantability or fitness for a particular purpose or environmental compliance, as well as any warranty as 
to the description, quality, condition, value, marketability, fitness for use, boundary lines, area, title or 
otherwise. The Retained Bidder recognizes and acknowledges that it shall be completing the 
Contemplated Transaction at its own risk and peril. By submitting a bid, any bidder shall be deemed to 
have acknowledged that PBSC is not a professional seller. 


	


18. 	Possession.  At the Closing Date, the Retained Bidder shall take possession of the Assets on an "as is, 
where is" basis, at his own cost, without any liability on the part of PBSC and/or Richter. The Retained 
Bidder shall indemnify and hold harmless PBSC and/or Richter, as the case may be, against any and all 
claims in connection with damages causes to the premises where the Assets are located as a result of the 
taking in possession of the Assets subject to the Contemplated Transaction by the Retained Bidder. 


	


19. 	Title.  Title to the Assets subject to the Contemplated Transaction shall not pass to the Retained Bidder nor 
shall the Retained Bidder be entitled to possession of the Assets until the Closing Date, provided that the 
Trustee's Certificate has been filed with the Cou rt  records. 


	


20. 	Default of a Qualified Bidder.  In the event a Qualified Bidder fails to comply with any of its obligations or 
undertakings described herein, in the Confidentiality Agreement and/or in its Qualified Bid, it shall indemnify 
PBSC and/or Richter, as the case may be, for damages incurred as a result of such default. 


	


21. 	Default of the Retained Bidder.  In the event that the Retained Bidder fails to complete the Contemplated 
Transaction, or breaches in any way the present Terms and Conditions and/or the Confidentiality 
Agreement: 


(a) The Retained Bidder shall have been deemed to have waived any rights and interest it may have in 
the Deposit and to have instructed Richter to remit the Deposit forthwith to PBSC; and 


(b) PBSC and/or Richter, as the case may be, shall be entitled to claim damages against the Retained 
Bidder in the event that the Deposit is insufficient to cover for the damages suffered in connection 
thereto; 


	


22. 	Assignment of Rights.  Neither a Qualified Bidder nor a Retained Bidder shall transfer or assign any of its 
rights and/or interests in and to the Qualified Bid and/or the Retained Bid to any third party, except with the 
explicit written consent from PBSC. In the event that such consent is given by PBSC, the Qualified Bidder, 
the Retained Bidder and the designated assignee shall be solidarily liable for the obligations of the 
Qualified Bidder and/or the Retained Bidder under the Qualified Bid and/or the Retained Bid. 


	


23. 	Notice.  All communications (including, without limitation, all notices, acceptances, consents and approvals) 
provided for or permitted hereunder (a "Notice") shall be in writing, sent by personal delivery, courier or 
sent by facsimile or electronic transmission at the following coordinates: 
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To the bidders:  at the coordinates indicated in the Bid. 


To Richter. 


Richter Groupe Conseil Inc. 
1981 McGill Collège Avenue, 12th  floor 
Montréal, Québec H3A 0G6 


Attention: 	Raymond Massi 
Telephone: 	(514) 934 3537 
Email: 	 rmassi@richter.ca  


To PBSC: 


Société de vélo en libre-service/Public Bike System Company 


2133, 32nd  Avenue 


Montréal, Québec H8T 3J1 


Attention: 	Dominic Deveaux 
Telephone: 	(514) 789 2494 ext. 2023 
Email: 	 Ddeveaux@publicbikesystem.com  


with a copy to: 


Fasken Martineau DuMoulin LLP 


Stock Exchange Tower, Suite 3700, C.P.242 
800, Place Victoria 
Montréal, Québec, Canada, H4Z 1E9 


Attention: 	Alain Riendeau 
Telephone: 	(514) 397-7678 
Facsimile: 	(514) 397-7600 


Email: 	 ariendeau@fasken.com  


A Notice is deemed to be given and received (i) if sent by personal delivery or same day courier, on the 
date of delivery if it is a Business Day (as defined hereinafter) and the delivery was made prior to 4:00 p.m. 
(local time in place of receipt) and otherwise on the next Business Day, (ii) if sent by overnight courier, on 
the next Business Day, or (iii) if sent by facsimile, email or other similar form of communication, be deemed 
to have been given and received on the Business Day following the day it was so sent. A party may change 
its address for service from time to time by providing a notice in accordance with the foregoing. Any 
subsequent notice must be sent to the party at its changed address. Any element of a party's address that 
is not specifically changed in a Notice will be assumed not to be changed. Sending a copy of a Notice to a 
party's legal counsel as contemplated above is for information purposes only and does not constitute 
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delivery of the Notice to that Party. The failure to send a copy of a Notice to legal counsel does not 
invalidate delivery of that Notice to a party. 


For the purposes of these Terms and Conditions, "Business Day" means any day, other than (i) a 
Saturday, Sunday or statutory holiday in the Province of Quebec and (ii) a day on which banks are 
generally closed in the Province of Quebec. 


24. Applicable Law.  The Agreement shall be governed by and interpreted and enforced in accordance with 
the laws of the Province of Quebec and the laws of Canada applicable therein, and the Pa rt ies attorn to the 
exclusive jurisdiction of the courts of the Province of Quebec with respect to any legal proceedings or 
remedies related directly or indirectly to the Agreement. 


25. Language.  The pa rties declare that they have agreed that this Agreement and all documents relating 
thereto, either present or future, be drawn up in the English language only; les parties déclarent par les 
présentes qu'elles ont convenu que cette entente et tous les documents y afférents soient, pour le présent 
ou le futur, rédigés dans la langue anglaise seulement. 


26. Delays.  In the event that any delay provided for herein expires on a day other than a Business Day, the 
delay will be extended to the next Business Day. Time is of the essence of the transactions envisaged by 
these Terms and Conditions. 


27. Right to Waive or Vary Conditions.  Conditions set forth herein are at the sole benefit of PBSC and PBSC 
reserves its right to waive or vary any or all of the conditions provided herein. 


READ AND APPROVED 


NAME OF BIDDER: 	  


Per: 	  
(duly authorized as he (she) so declares) 


Name: 


Title: 
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Confidentiality Agreement 


You have requested to be provided with certain information regarding Société de vélo en libre service/Public Bike 
System Company (hereinafter "PBSC") in connection with a potential transaction with, or involving, PBSC and 
pertaining to some or all of the Assets (hereinafter the "Contemplated Transaction'). As a condition to providing 
such information to you, we are requiring that you agree, as set forth below, to treat highly confidentially the 
Evaluation Material that we or any of Our Representatives provide to you or Your Representatives, whether 
delivered before or after the date of this letter. 


The content of the Request for Binding Offers, of the Terms and Conditions (Appendix 1) and the defined terms 
therein are an integral pa rt  of this Confidentiality Agreement. 


For the purposes of this Confidentiality Agreement, the following definitions apply: 


"Assets" PBSC's assets offered for the conclusion of a Contemplated Transaction are described in the 
Request for Binding Offers under Section entitled "Description of BIXI System assets for sale". Bids can be 
submitted for any or all of the Assets; 


"Evaluation Material" includes, without limitation, information relating to PBSC, its members, any of its 
affiliates and/or the Assets, in any form whatsoever, transmitted verbally or in any other form whatsoever, 
including without limitation, (i) all Notes, and (ii) any information concerning a Contemplated Transaction, 
or its terms and conditions or other facts related thereto, including without limitation, the fact that 
discussions or negotiations are taking place with respect thereto or the status thereof. The term 
"Evaluation Material" does not include information which (i) currently is or becomes generally available to 
the public other than as a result of a disclosure by you or Your Representatives, (ii) as evidenced by written 
records, was or becomes available to you on a non-confidential basis from a source which is not bound by 
a confidentiality agreement with PBSC, or otherwise not prohibited by contractual, legal or fiduciary 
obligation from transmitting the Evaluation Material to you; 


"Notes" means all summaries, repo rts, analyses, compilations, memoranda, notes, extracts, studies or 
other writings or documents prepared by you or Your Representatives or on your behalf or on behalf of any 
of Your Representatives to the extent they contain, reflect or are based upon or derived from the Evaluation 
Material; 


"Our Representatives" means the members, directors, officers, partners, employees, agents, advisors and 
other representatives of PBSC, its affiliates and/or Richter; 


"Request for Binding Offers" means the solicitation process initiated by PBSC on or about February 6, 
2014 pursuant to which it is seeking the interest of potential purchasers for the Assets; 


"Richter" means Richter Groupe Conseil Inc., in its capacity of trustee appointed to PBSC's notice of 
intention process; 
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"Terms and Conditions" refers to the "Terms and Conditions" described in Appendix 1 to the Request for 
Binding Offers; 


"Your Representatives" means the directors, officers, partners, employees, agents, advisors and other 
representatives of you and your affiliates; 


1. Non-Disclosure and Use of Evaluation Material 


You and Your Representatives (i) will keep the Evaluation Material highly confidential and will not disclose any 
Evaluation Material in any manner whatsoever, in whole or in part, (ii) will not use, directly or indirectly, any 
Evaluation Material except for the evaluation of the Contemplated Transaction, provided, however, that you may 
reveal the Evaluation Material or portions thereof to Your Representatives (a) who need to know the Evaluation 
Material for the purposes of evaluating the Contemplated Transaction, (b) who are informed by you of this 
agreement and of the confidential nature of the Evaluation Material and (c) who are directed by you to treat the 
Evaluation Material in a manner consistent with the terms of this agreement and have agreed to in writing to be 
bound by this agreement. You shall not otherwise use the Evaluation Material for your own benefit or for the 
benefit of any other person. You agree to use the same level of diligence to protect the Evaluation Material from 
unauthorized use or disclosure as you use to protect your own confidential or proprietary information, but in no 
event shall you use less reasonable diligence than any prudent and diligent person would. In particular, you will 
limit and control copies, extracts and reproductions made of the Evaluation Material and will ensure that any 
confidentiality or other proprietary rights notices on the Evaluation Material are reproduced on any such copies. 
You undertake to cause Your Representatives to treat such information contained in the Evaluation Material in 
accordance with the provisions of this agreement and to perform or to comply with your obligations with respect to 
the Evaluation Material as contemplated hereby. You agree and acknowledge that you will be fully responsible 
for any breach of any of the provisions of this agreement by Your Representatives. 


2. Disclosure Required 


In the event that you or Your Representatives should be required, by law or regulation or by legal process, to 
disclose any Evaluation Material, it is agreed that you will provide PBSC with prompt notice of any such request, 
so that PBSC may seek an appropriate protective order or other remedy, or consult with you with respect to taking 
steps to resist or narrow the scope of such request or legal process and/or waive your compliance with the 
provisions of this agreement. It is further agreed that if, in the absence of a protective order or the receipt of a 
waiver hereunder, you are nonetheless, in the opinion of outside counsel, compelled to disclose Evaluation 
Material, or else face liability for contempt or suffer other penalty, you or Your Representatives may disclose only 
that portion of the Evaluation Material which you are advised, by opinion of your outside counsel, is legally 
required, provided however that you give PBSC advance written notice of the Evaluation Material to be disclosed 
as far in advance of its disclosure as is practical and, at PBSC's request, seek to obtain assurances that it will be 
granted confidential treatment. 
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3. Return of Documents 


  


Upon the request of PBSC or upon termination of discussions between you and PBSC, (i) you will promptly 
deliver to PBSC the Evaluation Material other than the Notes, (ii) you will promptly destroy in a manner 
satisfactory to PBSC all Notes and certify such destruction in writing and (iii) you and Your Representatives will 
immediately cease using access to any virtual data room set up by PBSC, as the case may be. Any Evaluation 
Material that cannot be returned or destroyed (including without limitation any oral Evaluation Material) shall 
remain subject to this Confidentiality Agreement. 


4. Process  


You agree that all (i) communications regarding the Contemplated Transaction, (ii) requests for additional 
information, meetings or visits, and (iii) discussions or questions regarding procedures with respect to the 
Contemplated Transaction, will be submitted or directed exclusively to the attention of Richter (Mr. Raymond 
Massi (514-934 3537- rmassi(alrichter.ca))  and not to PBSC. For greater certainty, you shall not (and you shall 
cause Your Representatives not to) contact or attempt to contact any employee, lender, customer, supplier, 
distributor, franchisee, consultant or representative of PBSC or its affiliates or any of their respective agents, 
shareholders or other security holders or any other person having business relations with PBSC or its affiliates, 
without the prior written consent of Richter. 


5. No Solicitation 


You and Your Representatives undertake not to solicit, directly or indirectly, nor retain the services of any director, 
officer or employee of PBSC or any affiliate for a period of thirty-six (36) months following the end of the 
discussions related to the Contemplated Transaction, unless (i) you obtain the prior written authorization of PBSC 
(which may only be requested through Richter) and of Richter, or (ii) you receive a Notice of Acceptance 
confirming that you are a Retained Bidder (as these terms are defined in the Terms and Conditions) and you 
complete the Contemplated Transaction. 


6. No Representation or Warranty 


You understand and acknowledge that Richter, PBSC nor Our Representatives make any express or implied 
representation or warranty as to the accuracy or completeness of the Evaluation Material or any other information 
which Richter, PBSC or Our Representatives shall provide to you or Your Representatives. Nothing herein 
obligates PBSC, Richter and/or Our Representatives to complete, revise or update any Evaluation Material. You 
agree that Richter, PBSC or Our Representatives shall not have any liability to you or Your Representatives 
resulting from the use of the Evaluation Material by you or Your Representatives or from errors therein or 
omissions therefrom. 


7. Ownership  


You acknowledge that the Evaluation Material remains the property of PBSC and that the disclosure of such 
information to you or Your Representatives shall not be deemed to confer upon you or them any rights 
whatsoever in respect of any pa rt  thereof. Neither the agreement nor the disclosure of Evaluation Material 
hereunder shall be construed as granting any right or license, express or implied, under any copyright, patent, 
trade secret, or other intellectual property right now or hereafter owned or controlled by PBSC. 
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8. Legal Remedy 


You acknowledge that PBSC would be irreparably harmed if any provision of this agreement is breached by you 
or Your Representatives, that monetary damages would not be a sufficient remedy for any such breach, and that 
in addition to all other remedies, PBSC shall be entitled to specific performance and injunctive or other equitable 
relief as a remedy for any such breach. You further agree to waive, and to cause Your Representatives to waive, 
any requirement for the securing or posting of any bond in connection with such remedy. 


9. Severability  


If any provision of this agreement is held to be invalid or unenforceable in whole or in part, such invalidity or 
unenforceability shall attach only to such provision or part thereof and the remaining part of such provision and all 
other provisions hereof shall continue in full force and effect. 


10. Entire Agreement 


This Confidentiality Agreement constitutes the entire agreement between the parties and supersedes any prior or 
contemporaneous oral or written representation with respect to the subject matter hereof. This agreement may 
only be modified by a writing signed by both parties. 


11. Term  


The obligations contained in this agreement shall remain in effect without any time limitation. 


12. Assignment  


Any assignment of this Confidentiality Agreement by you without our prior written consent shall be void. 


13. No Waiver 


It is further understood and agreed that no failure or delay by PBSC in exercising any right, power or privilege 
hereunder shall operate as a waiver thereof, nor shall any single or partial exercise thereof preclude any other or 
further exercise thereof or the exercise of any right, power or privilege hereunder. 


14. Language  


The pa rties declare that they have agreed that this agreement and all documents relating thereto, either present 
or future, be drawn up in the English language only; les parties déclarent par les présentes qu'elles ont convenu 
que cette entente et tous les documents y afférents soient, pour le présent ou le futur, rédigés dans la langue 
anglaise seulement. 
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15. Governing Law and Jurisdiction 


This agreement shall be governed and construed in accordance with the laws of the Province of Québec and the 
laws of Canada applicable therein without giving effect to the conflicts of laws principles thereof. Each party 
hereto irrevocably submits to the exclusive jurisdiction of the courts of the Province of Québec, district of 
Montréal, with respect to any matter arising hereunder or in relation to this agreement. 


SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE SERVICE/PUBLIC BIKE 
SYSTEM COMPANY 


By: 


*** 


 


Dominic Deveaux 
(duly authorized representative) 


CONFIRMED AND AGREED TO on this 	day of 	 2014. 


NAME OF BIDDER: 


Per: 
(duly authorized as he (she) so declares) 


Name: 


Title: 
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Le 15 janvier 2014 


SOUS TOUTES RÉSERVES 
PAR COURRIEL 


Paule Tardif 
Associée 


Ligne directe 514-392-9558 
Téléc. direct 514-876-9558 
paule.tardif@gowlings.com  


SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
2113, 32e  Avenue 
Montréal (Québec) H8C 3J1 


À l'attention de : Michel Hébert, Président 


Objet: Demande de paiement des prêts et avances consentis par la Ville de Montréal 
Avis en vertu de l'article 244 de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité  


Messieurs, 


Nous sommes les procureurs de Ville de Montréal (ci-après la «Ville »), laquelle a mis à la 
disposition de Société de vélo en libre-service (« SVLS ») des facilités de crédit aux termes d'une 
convention de prêt en date formelle du 27 mai 2011 (la « Convention de Crédit »). 


Les prêts et avances mis à la disposition de SVLS, à titre d'emprunteur, sont actuellement les 
suivants et les soldes en capital en date du 15 janvier 2014 se détaillent comme suit : 


Solde en capital du prêt à terme 31 250 000,00 $ 


Intérêt calculé du 1 eC  juin 2013 au 15 janvier 2014 392 123,00 $ 


Solde à recevoir au 15 janvier 2014 31 642 123,00 $ 


(ci-après collectivement, les « Facilités de crédit »). 


Vous êtes en défaut de respecter les conditions énoncées dans les financements intervenus avec la 
Ville dont notamment : 


1. SVLS est en défaut d'effectuer les versements mensuels selon les modalités prévues à la 
Convention de crédit; 


2. SVLS se retrouve dans une situation financière qui ne cesse de se détériorer et elle est même 
insolvable; 
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gowhngs 
3. 	SVLS a fait défaut de transmettre copie de ses états financiers annuels et vérifiés, 


accompagnés du rapport de son vérificateur pour l'exercice financier terminé le 31 décembre 
2012; 


(ci-après les « Défauts »). 


Compte tenu de ce qui précède, la Ville déclare immédiatement liquides et exigibles tous les 
montants dus aux termes des Facilités de crédit. 


Dans les circonstances, vous êtes par les présentes requis de rembourser à la Ville, dans un délai de 
dix (10) jours suivant la réception des présentes, la totalité des prêts et avances, en capital et intérêts, 
qui vous ont été consentis par la Ville et décrits aux présentes. 


Soyez donc avisés qu'à défaut de recevoir paiement de ladite somme plus les intérêts courus avant et 
après l'émission des présentes, le tout sujet à ajustement, la Ville a l'intention de se prévaloir de tous 
ses droits et recours, tant en vertu des conventions vous liant à la Ville qu'en vertu de la loi. Avis est 
également donné conformément à l'article 244 de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité que, à défaut 
par SVLS de rembourser ladite somme dans les délais de dix (10) jours suivant la réception des 
présentes, la Ville, créancière garantie, se propose de mettre à exécution les garanties qu'elle détient 
dont notamment : 


1. 	une hypothèque sur l'universalité des biens meubles, corporels et incorporels, présents ou 
futurs, où qu'ils se trouvent de SVLS. 


Les garanties qui pourront être mises à exécution par la Ville sont : 


a) 	une hypothèque conventionnelle sans dépossession consentie le 27 mai 2011 par SVLS pour 
un montant de 44 400 000,00 $ et publiée au Registre des droits personnels et réels mobiliers 
(« RDPRM ») le 30 mai 2011 sous le numéro 11-0394085-00001. 


Le montant total de la dette couverte par les hypothèques ci-dessus décrites est de 31 642 123,00 $ 
en date du 15 janvier 2014 plus les intérêts et frais dus à compter de cette date. La Ville n'aura droit 
de mettre à exécution l'une ou l'autre ou la totalité de ses garanties qu'après l'expiration d'un délai 
de dix (10) jours suivant l'envoi du présent avis, à moins que vous consentiez à la mise en exécution 
avant l'expiration de ce délai. 


VEUILLEZ AGIR EN CONSÉQUENCE. 


GOWLING LAFLEUR HENDERSON S.E.N.C.R.L., s.r.1. 
►   


L 
Paule Tardif 


PT/nl 
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par . 


par : 
rédéric Besse 


gowhngs 
ACCUSÉ DE RÉCEPTION ET CONSENTEMENT 


La soussignée, SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE, déclare ce qui suit : 


1. Elle reconnaît avoir reçu la demande de remboursement et avis en vertu de l'article 244 de la 
Loi sur la faillite et l'insolvabilité de la Ville de Montréal en date du 15 janvier 2014; 


2. Elle déclare, qu'au moment de signer le présent accusé de réception et consentement, elle n'a 
pas encore signé ni déposé d'avis d'intention en vertu de la Loi sur la faillite et 
l'insolvabilité; 


3. Elle consent à la mise à exécution immédiate des garanties mentionnées dans ladite demande 
de remboursement et avis. 


SIGNÉE à Montréal, ce  ; .; 	jour de janvier 2014. 


SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 
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C A N A D A  C O U R   S U P É R I E U R E 
PROVINCE DE QUÉBEC (Chambre commerciale) 
DISTRICT DE MONTRÉAL Loi sur la faillite et l’insolvabilité 
 
No DE DIVISION : 01-Montréal 
No DE COUR : 500-11-045951-148 
No DE DOSSIER : 41-1828720 
 DANS L’AFFAIRE DE L’AVIS DE 


L’INTENTION DE FAIRE UNE 
PROPOSITION DE : 


 
 


Société de Vélo en Libre-Service, personne 
morale sans but lucratif dûment constituée 
en vertu de la Loi sur les compagnies Partie 
III, ayant son siège social au 2113, 32ième 
avenue, Montréal, province de Québec, 
H8T 3J1 


 
Débitrice 


 
- ET – 
 


 
RICHTER GROUPE CONSEIL INC. 


 
Syndic 


 
 


RAPPORT DU SYNDIC SUR L’ÉTAT DES AFFAIRES ET DES FINANCES DE LA DÉBITRICE EN 
RELATION AVEC LA DEMANDE DE PROROGATION DE DÉLAI   


(Paragraphes 50.4 (7) (b) (ii) et 50.4 (9) de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité) 
 
 


DANS L’AFFAIRE DE L’AVIS DE L’INTENTION DE FAIRE UNE PROPOSITION DÉPOSÉ PAR LA 
SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE 


 
Je, Raymond Massi, CPA, CA, CIRP, de Richter Groupe Conseil Inc. (ci-après « Richter » ou le 


« Syndic »), Syndic agissant à l’avis d’intention de faire une proposition déposé par la Société de Vélo en 


Libre-Service (ci-après la « Débitrice » ou « SVLS »), une personne morale insolvable, fais rapport au 


tribunal de ce qui suit. 


Le présent Rapport est produit au soutien de la Requête de la Débitrice pour (i) proroger le délai imparti à la 


Débitrice en vue de soumettre une proposition à ses créanciers et (ii) l’octroi de pouvoirs additionnels au 


Chef de la Restructuration Financière (ci-après la « Requête »).  En outre, le Syndic a pris connaissance du 


projet d’ordonnance produit au soutien de la Requête comme PIÈCE R-1 (ci-après le « Projet 
d’Ordonnance »).  Pour les motifs ci-après exprimés, le Syndic est d’avis que la Requête est bien fondée 


et qu’elle devrait être accordée conformément au Projet d’Ordonnance. 
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A. Historique et présentation de l’entreprise 
 


1. En 2007, la Ville de Montréal a donné le mandat à Société en commandite Stationnement de 


Montréal (ci-après « Stationnement Montréal ») de concevoir, développer et exploiter un 


système de vélo en libre-service sur son territoire. 


 


2. En 2008, la Débitrice est constituée en tant qu’organisme sans but lucratif ayant pour mandat 


d’offrir et d’exploiter des systèmes de vélo en libre-service. SVLS est essentiellement le 


promoteur du système « BIXI » qui est un service complémentaire aux moyens de transport en 


commun traditionnels et qui consiste en un système de vélo offert en libre-service à partir de 


points d’ancrage équipés de bornes transactionnelles situées à des endroits stratégiques sur le 


territoire d’une municipalité donnée. Les usagers ont accès à ce système de vélo en utilisant une 


carte d’accès et moyennant une contrepartie monétaire établie en fonction du temps d’utilisation 


du vélo d’un point d’ancrage à un autre (ci-après le « Système BIXI »). 


 


3. À la suite du développement et du déploiement du Système BIXI sur le territoire de la Ville de 


Montréal, SVLS a obtenu plusieurs reconnaissances internationales. Ces reconnaissances ont 


amené la Débitrice à commercialiser son produit auprès d’autres villes à travers le monde. 


 


4. Le Système BIXI couvre désormais dix (10) arrondissements de la Ville de Montréal en plus des 


municipalités de Longueuil et de Westmount, soit un réseau qui comprend 461 points d’ancrage 


et bornes transactionnelles, 5 120 vélos et plus de 80 000 membres. 


 


5. Depuis son lancement en 2009, SVLS a recensé plus de 17 000 000 de déplacements à partir du 


Système BIXI sur le territoire de la municipalité de Montréal. 


 


6. SVLS, parallèlement à l’implantation et à l’exploitation locale du Système BIXI, a consacré 


d’importants efforts à la promotion et la commercialisation du Système BIXI auprès d’autres 


municipalités, le tout dans le but d’accroître la rentabilité du Système BIXI. 


 


7. Le Système BIXI est aujourd’hui disponible dans dix-sept (17) villes et deux (2) campus 


universitaires, dispersés sur trois (3) continents, parmi lesquelles l’on recense notamment 


Melbourne en Australie, Londres en Angleterre et plusieurs grands marchés américains, dont 


New York, Chicago, Boston, Washington et San Francisco; 


 


8. Au niveau international, le Système BIXI compte maintenant un réseau comptant 37 000 vélos et 


ayant comptabilisé 61 000 000 déplacements à ce jour; 
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9. Les deux (2) secteurs d’activités de la Débitrice sont :  


 
 La gestion du Système BIXI pour la Ville de Montréal. Au surplus, SVLS opère le 


Système BIXI pour la ville de Toronto (via sa filiale détenue à part entière Bixi Toronto 


Inc.) ainsi que pour la région de la Capitale Nationale (Gatineau-Ottawa); 


 


 La commercialisation du Système BIXI à travers le monde. 


 
10. Le ou vers le 20 juin 2011, le Financement 2011, tel que plus amplement décrit dans la Requête, 


a été mis en place.  Essentiellement, aux termes du Financement 2011, (i) la Ville de Montréal a 


octroyé un prêt de 37M$ à SVLS afin de lui permettre de rembourser les avances faites par 


Stationnement Montréal, (ii) pour garantir ce prêt, SVLS a consenti une hypothèque de 44M$ sur 


l’universalité de ses actifs en faveur de la Ville de Montréal, (iii) la Banque Nationale du Canada 


(ci-après la « BNC ») a mis à la disposition de SVLS des facilités d’opérations (11M$) et 


d’affacturage (60M$) et (iv) la Ville de Montréal a cautionné les obligations de SVLS envers la 


BNC (ci-après le « Financement 2011 »). 


 


11. Parallèlement à la mise en place du Financement 2011, SVLS a conclu une entente avec la Ville 


de Montréal aux termes de laquelle, notamment, SVLS s’engageait à déployer ses meilleurs 


efforts en vue de procéder à la mise en vente de ses activités et opérations liées à la 


commercialisation du Système BIXI à l’international. 


 


12. En août 2012, un processus de vente des activités de commercialisation du Système BIXI a été 


entrepris par SVLS, avec l’assistance de PricewaterhouseCoopers Inc. (ci-après le « Processus 


PWC »). Bien que plusieurs acheteurs se soient montrés intéressés à acquérir les actifs relatifs à 


la commercialisation du Système BIXI, aucune transaction n’a été conclue dans le cadre du 


Processus PWC qui a pris fin en juin 2013 lorsque les négociations avec le soumissionnaire 


retenu ont achoppé. 


 


B. Situation des affaires de la Débitrice 
 


13. Depuis sa fondation, les ventes de l’entreprise ont progressé pour atteindre plus de 63 M$ pour 


l’exercice financier terminé le 31 décembre 2013. Les résultats financiers sont présentés au 


tableau ci-après : 
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SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE
Résultats 2008-2013
(en millers CAN$)


Exercice financier 2013 2012 2011 2010 2009
Interne Projet Vérifié Vérifié Vérifié


Revenus
Vente du concept de vélo en libre-
service à l’étranger 57 909           39 697           27 055           44 093           1 478             
Abonnement, location de vélos et 
autres revenus 5 235             5 585             4 792             3 464             2 888             


63 144           45 282           31 847           47 557           4 366             
Coût des ventes 40 815           30 174           22 575           30 914           -                     
Bénéfice brut 22 329           15 108           9 272             16 643           4 366             


en % des ventes 35% 33% 29% 35% 100%
Dépenses


Opérations 9 962             8 907             6 615             5 606             2 530             
Ventes et marketing 774                1 021             1 076             1 114             1 292             
Administration 7 366             7 443             3 170             6 236             4 727             


18 101           17 371           10 861           12 956           8 549             


Bénéfice (perte) avant 
amortissement et frais financiers 4 228             (2 262)           (1 588)           3 687             (4 183)           


Amortissement (3 917)           (3 104)           (2 812)           (3 012)           (2 406)           
Frais financiers (1 068)           (1 095)           (421)              (2 663)           (1 420)           


Perte nette (757) $             (6 461) $          (4 821) $          (1 989) $          (8 009) $          
 


14. L’opération du Système BIXI à Montréal est déficitaire depuis son lancement en 2009; 


 


15. Pour les raisons ci-après mentionnées, les revenus générés par la commercialisation du Système 


BIXI à l’international ont été insuffisants pour combler les pertes d’opérations reliées à 


l’exploitation du Système BIXI à Montréal : 


 


a. Dépassement de coûts significatif et difficultés relatives au développement et au 


déploiement du logiciel de paiement et de gestion, composante essentielle du Système 


BIXI et litige avec 8D Technologies Inc., le fournisseur retenu par SVLS; 


 


b. Réclamations et retenues de paiement de la part de certains clients importants (New 


York City Bike Share et Chicago Department of Transportation notamment); 


 
c. Crise de liquidités et incapacité de lever un financement intérimaire; 


 


16. Pour l’aider à faire face à ces difficultés financières, SVLS a procédé à l’embauche d’un chef de 


la restructuration, monsieur Dominic Deveaux de la firme Evology Management Inc. (ci-après le 


« CRO »), un spécialiste en gestion de crise, afin de l’assister dans la gestion de ses difficultés 


financières et de représenter la direction dans les négociations avec les clients et fournisseurs.  


Le CRO est entré en fonction au début du mois d’octobre 2013 et est toujours en fonction; 


 


17. Depuis sa nomination, le CRO est au cœur de toutes les décisions opérationnelles et 


stratégiques de SVLS. 


 







– 5 – 
 
 


 
18. Au 31 décembre 2013, le bilan de la Débitrice se présentait sommairement ainsi :  


 
SOCIÉTÉ DE VÉLO EN LIBRE-SERVICE
Bilan
Au 31 décembre 2013
(non vérifié - en milliers CAN$)


Actifs Passifs
Actifs à court terme Passifs à court terme


Encaisse 1 361  $            Avances bancaires 5 951  $     
Comptes à recevoir 5 185              Comptes à payer 11 650     
Inventaires 4 076              Autres passifs 4 758       
Autres actifs à court terme 768                 Avances - Ville de Montréal 31 250     


11 390            53 608     
Actifs à long terme Total passifs 53 608     


Immobilisations corporelles 12 672            
Immobilisations incorporelles 7 979              


20 651            Avoir net (21 567)  
Total actifs 32 041  $          32 041  $    


 
 


19. Les passifs éventuels reliés aux litiges en cours ne sont pas reflétés au bilan de la Débitrice. 


 


C. Avis d’intention de faire une proposition 
 


20. Le 19 janvier 2014, la Ville de Montréal a transmis un préavis à SVLS conformément à l’article 


244 de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (ci-après la « LFI »); 


 


21. Le 20 janvier 2014, afin de protéger la valeur de l’ensemble de ses actifs, la Débitrice a déposé 


un avis d’intention de faire une proposition en vertu de la LFI (ci-après l’« Avis ») (Annexe A). 


 
22. L’Avis a été envoyé aux créanciers concernés le 23 janvier 2014 (Annexe B) et l’état des flux de 


trésorerie prévisionnels a été déposé auprès du Séquestre Officiel le 29 janvier 2014. 


 
23. Depuis la date de l’Avis, SVLS a réduit ses frais d’exploitation en limitant ses activités et en 


réduisant ses effectifs. 


 
24. Afin de maximiser la valeur de réalisation de ses actifs et de restructurer ses activités, SVLS a 


décidé de solliciter des offres visant la commercialisation du Système BIXI (en excluant les actifs 


reliés au service de vélos en libre-service de Montréal). 
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D. Processus de vente 
 


25. La Débitrice a demandé à Richter de l’assister afin de mettre en vente les actifs et activités de 


commercialisation du Système BIXI. 


 


26. Le 7 février 2014, un processus de vente a été lancé et de nombreuses démarches ont été 


entreprises afin d’identifier des acheteurs potentiels et d’inciter ces derniers à soumettre des 


offres. 


 


27. Plus de 135 acheteurs potentiels ont été ciblés. Ces derniers représentent des industriels 


œuvrant dans un domaine compatible à celui de la Débitrice ou des firmes d’investissement 


privées. 


 


28. Les principaux actifs visés par le processus de vente sont les suivants : 


 


 Comptes à recevoir; 


 L’inventaire relié à la commercialisation du Système BIXI; 


 L’équipement, les moules et les outils reliés au processus manufacturier utilisé pour la 


commercialisation des Systèmes BIXI; 


 La propriété intellectuelle, les dessins, les spécifications et brevets; 


 Le système d’exploitation; 


 Le centre d’appel; 


 Les droits et intérêts de SVLS, s’il en est et dans la mesure où ceux-ci peuvent être 


cédés, dans diverses ententes contractuelles. 


 


29. Les actifs afférents à l’exploitation du Système BIXI à Montréal sont exclus du processus de 


vente. 


 


30. Les acheteurs potentiels ont reçu, par courriel et/ou par courrier, un document résumant  


l’information pertinente incluant les termes et conditions régissant le dépôt d’une offre formelle 


d’achat des actifs et activités reliés à la commercialisation du Système BIXI. Il y est notamment 


prévu que toute offre doit prévoir accorder une licence perpétuelle et gratuite à la Ville de 


Montréal pour la gestion du Système BIXI, existant ou futur, sur son territoire et les municipalités 


adjacentes. 


 


31. Sur signature d’un engagement de confidentialité, les acheteurs peuvent avoir accès à une salle 


de documentation virtuelle contenant l’information requise à leur analyse des affaires reliées au 


Système BIXI. 
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32. La date limite pour déposer une offre a été fixée au 10 mars 2014 alors que la date limite pour 


compléter une transaction de vente à quant à elle été fixée au 15 avril 2014. 


 


E. Commentaires du Syndic 
 


33. Dans le cadre de la surveillance des affaires et des finances de la Débitrice, nous avons eu 


accès à tous les biens, locaux, livres, registres et autres documents financiers de l’entreprise. Le 


Syndic n’a noté aucun changement négatif d’importance au chapitre des prévisions relatives à 


l’encaisse ou à la situation financière de la Débitrice. 


 


34. En ce qui a trait à la Requête de la Débitrice, le Syndic émet les commentaires suivants : 


 


a. Prorogation de délais : Aux termes de sa Requête, la Débitrice demande à ce que le 


délai lui étant imparti pour soumettre une proposition à ses créanciers soit prorogé 


jusqu’au 7 avril 2014. 


 


En outre, cette prorogation permettra à la Débitrice de mener à bien le processus de 


vente, compte tenu du fait que la date butoir pour le dépôt des soumissions est prévu 


pour le 10 mars 2014 et qu’une transaction doit être conclue au plus tard le 15 avril 
2014.  Ce n’est qu’à la lumière des soumissions reçues dans le cadre du processus de 


vente que la Débitrice sera en mesure de déterminer s’il est possible de soumettre une 


proposition à ses créanciers.  La Débitrice a agi et continue d'agir de bonne foi avec 


toute la diligence voulue et il n’y a aucun fait connu qui porte le Syndic à croire que la 


prorogation de délai demandée cause un préjudice sérieux à l'un ou l'autre des 


créanciers.   


 


Le Syndic est donc d’avis que la prorogation demandée est nécessaire, juste et 


appropriée dans les circonstances. 


 


b. L’octroi de pouvoirs additionnels au CRO : Aux termes de sa Requête, la Débitrice 


demande à ce que le CRO soit investi des pouvoirs qui étaient jusque-là exercés par les 


administrateurs et membres de SVLS.  Le CRO connaît bien la structure opérationnelle 


de SVLS et sera en mesure d’évaluer les offres qui seront éventuellement reçues dans le 


cadre du processus de vente.  De plus, depuis sa nomination, le CRO est au cœur de 


toute décision stratégique et opérationnelle.   


 


Compte tenu de la démission de Monsieur Michel Philibert à titre de membre le 7 février 


2014, laissant Dominic Deveaux comme unique membre de SVLS et considérant le 


souhait exprimé par les deux (2) seuls administrateurs de SVLS, Michel Hébert et 
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Frédéric Bessette, de quitter leur fonction, le Syndic est d’avis que l’octroi des pouvoirs 


décrits au Projet d’Ordonnance en faveur du CRO est nécessaire, juste et approprié dans 


les circonstances. 


 


De plus, le Syndic considère qu’il est opportun de mettre en place une Fiducie, le tout tel 


que soumis dans la Requête, dans le but d’indemniser le CRO relativement aux 


responsabilités qu’il consent à assumer en tant qu’administrateur. 


 


35. Le Syndic est en communication constante avec la Ville de Montréal, unique créancier garanti et 


cette dernière supporte les démarches de la Débitrice. 


 


36. L’état des flux de trésorerie prévisionnels couvrant la période du délai demandé est jointe au 


présent rapport (Annexe C).  Tel qu’il appert de cet état, la Débitrice bénéficie de liquidités 


suffisantes en vue de poursuivre ses opérations jusqu’au 7 avril 2014. 


 


F. Conclusion 


37. Le Syndic considère que la Requête est bien fondée. Le Syndic est d'avis qu’il est avantageux 


pour l'ensemble des créanciers que cette Requête soit accordée conformément au Projet 


d’Ordonnance. 


 


 
 


Fait à Montréal, le 11 février 2014. 
 


Richer Groupe Conseil Inc. – Syndic 
Par :  


 
Raymond Massi, CPA, CA, CIRP 
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